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INTRODUCTION 

En 1963, 1 10rganisation des Nations Unies, par 1 1 intermediaire de son 
programme d 10perations civiles au Congo, a continue a fournir 1 1assistance 
technique la plus importante qu 1 elle ait jamais accordee a un pays determine, 
Les circonstances dans lesquelles le Gouvernement congolais a demande a 
l'origine ce programme sont bien connues, Ce dont on ne se rend en general 
pas bien compte c 1est que, alors que pour les autres pays 1 1assistance 
technique offre des perspectives de meilleurs niveaux de vie, le Congo avait 
besoin d 1une telle assistance sur une echelle sans precedent, simplement 
pour prevenir une chute catastrophique de son niveau de vie et un effondre­
ment total de ses s tructures sociales, economiques et administratives. 

L'assista.nce exterieure en provenance des Nations Unies et d'autres 
sources, combinee a de longues et patientes negotiations politiques et a 
l'influence stabilisatrice des forces militaires et de police de 1 10NUC, 
a aide le Congo a eviter la desintegration qui menagait les debuts de son 
independance. En depit des multiplea problemes, 1 1economie ne s'est pas 
effondree. Au c9ntraire, depuis 1 1 et ablissement d 1un Gouvernement central 
legalement constitue au cours du second semestre de 1961, il ya eu un 
progres sensible, bien que lent, vers le retablissement. Ce progres a ete 
particulierement marque en 1963. Les avantages economiques de la reunifi­
cation nationale sont apparu.s graduellement et ont ete renforces par les 
reformes monetaires introduites en novembre demier. Bien que les penuries 
et la montee des prix ai ent persiste, la position du pays en devises · 
etrangeres a donne des signes d 1 amelioration, et 1 1 on comptait que le budget 
national de 1964 serait equilibre . Avec le reglement envisage du contentieux 
en suspens entre les Gouvernements congolais et belge, il y a des perspectives 
raisonnables d 1ameliorati on economique constante 9 pourvu que la stabilite 
politique puisse etre mai nt enue et renforcee. 

Le nombre des expert s et techniciens fournis en 1963 par 1 10rganisation 
des Nations Unies et ses ins titutions specialisees s 1est maintenu a environ 
600, representant 48 nat i onalite s differentes • . Ils ont travaille dans les 
domaines suivants : f inances et economie, transports, sante, administration 
publique, agriculture, aviat i on civile, travaux publics, mines et ressources 
naturelles, services postaux, magistrature, meteorologie, telecommunications, 
main d'oeuvre, education, bien- etre social, formation de la jeunesse et 
developpement communautaire. En outre, pour l 1 annee scolaire 1963-1964, 
1 1 UNESCO a aide a recruter 800 professeurs d 1ecole secondaire, soit 240 de 
plus que 1 1 annee precedente; cela a permis a 85 000 etudiants de s 1inscrire 
dans les ecoles ' secondaires, centre 73 000 en 1962-1963 et 28 .900 en 1959-
1960. 

i 



ii 

La fin de la secession katangaise en janvier 1963 a donne de nouvelles 
responsabilites aux Operations civiles des Nations Unies, car on a eu 
besoin d 1urgence d 1experts pour aider les autorites du Gouvernement central 
a reiritegrer les services qui etaient auparavant sous administration katan­
gai.se. Les experts des pastes ontemmene avec eux a Elisabethville pres 
d 1une tonne de timbres congolais pour les distribuer 9 en 1 1espace de quelques 
jours, aux principaux bureaux de paste en remplacement des timbres katangais 
qui furent retires. Des mesures ont ete egalement prises pour mettre fin 
a la censure illegale du courrier. Un conseiller de l 10NUC en matiere 
douaniere a aide a faire observer les instructions du Gouvernement central 
aux termes desquelles tousles revenus des douanes et des impots devaient 
etre verses au representant du Conseil monetai.re a Elisabethville. Des 
experts de 1 1immigration ant aide a etablir des bureaux d 1immigration du 
Gouvernement central a Elisabethville et dans d 1 autres centres importants. 
Des techniciens de l'Aviation civile, des telecommunications et de la 
meteorologie ant coopere avec le personnel katangais pour reparer et 
remplacer 1 1 equipement endommage et ameliorer les installations et les 
mesures de securite aerienne. Des programmes de formation d 1un personnel 
des postes et des douanes ont commence a etre mis en oeuvre a Elisabeth­
ville. Le perscnnel des Operations civiles a aide le Conseil monetaire a 
assumer le controle de la Banque nationale du Katanga, et les avians de 
1 10NUC ont apporte quelque sept tonnes de monnaie congolaise et ont ete 
egalement utilises pour recueillir la monnaie katangaise dans les 
succursales de la Banque nationale et dans d 1autres endroits a 1 1exterieur 
du Congo. Une mission d 1experts a ete envoyee pour examiner les 40 ponts 
f erroviaires et rout'iers qui avaient ete detrui_ts ou endommages. Alors que 
la reparation des pants ferroviaires etait principalement assumee par les 
compagnies de chemins de fer, les consultants en travaux publics des Nations 
Unies ont aide les autorites du Gouvernement central a etablir un programme 
d 1urgence pour la reconstruction de quinze pants routiers essentiels. 

Pour repondre aux besoins immedia ts causes par la destruction des pants, 
l 10NUC a organi'se le transport aerien de vivres, de medicaments et de 
produits de consommation de base, aidant ainsi a maintenir quelques liens 
economiques entre Elisabethville d 1une part et des localites telles que 
Kamina, Albertville, Bukavu et Leopoldville d 1autre part. Cela constituait 
1 1 extension d 1un programme deja en cours d 1 execution dans d 1autres parties 
du pays, destine a utiliser 1 1espace disponible dans les avians de 1 10NUC 
pour apporter a 1 1 interieur du pays des marchandises pouvant stimuler une 
reprise du travail. En tout, entre novembre 1962 et mars 1963, quelque 600 
tonnes de vivres et de biens de consommation ont ete transportees dans des 
avions de 1 10NUC, outre 285 tonnes de medicaments, soit approximativement 
la moitie du total des medicaments fournis a l'interieur du Congo. Plus 
tard au cours de 1 1annee, une reductio~ draconienne de la flotte aerienne 
de 1 10NUC a mis fin a cette action mais, ace moment, de nombreux ponts 
avaient ete repares et les routes traditionnelles avaient ete rouvertes. 
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Grace a l 1appoint des fonds de contrepartie desEta,t.s-Unis et de 
la Republique federale d 1Allemagne, 1 1annee 1963 a connu une expansion 
appreciable du programme gouvememental de travaux publics, execute avec 
l'assistance des Nations Unies dans de nombreuses parties du Congo . En 
moyenne, 12 000 personnes etaient employees en 1963 a la construction de 
routes, d 1ecoles et d 1hopitaux, ainsi qu'a d'autres projets utiles a 
l'economie du pays, au cout total d1environ 592 274 722 francs congolais, 
en comparaison de 224 millions de francs congolais pendant la periode de 
deux ans et demi 1960-1962. 

Le formation, axee sur les services consultatifs et d'execution, a 
continue a constituer un element principal des Operations civiles des 
Nations Unies. En particulier, une assistance a ete fournie a 1 1Ecole 
nationale de Droit et d 1Administration, a 1 1Institut national du Batiment 
et des Travaux publics, a l'Institut pedagogique national, a 1 1Ecole nationale 
des Mines, a l'Ecole de 1 1Aviation civile, a 1 1Ecole nationale des Pastes, 
a 1 1 Iristi tut meteorologique national, au Centre de formation du Personnel 
de bureau, aux centres permanents de formation des ingenieurs et mecaniciens 
agricoles, et aux ecoles de formation des travailleurs sociaux et des 
fonctionnaires de la sante publique. 

En outre, la fo£mation et 1 1instruction ant constitue une partie 
essentielle des responsabilites de la plupart des experts et techniciens 
internationaux, travaillant en etroite cooperation avec leurs homologues 
congolais. Quarante-sept bourses de perfectionnement a 1 1 etra.nger ant 
ete octroyees en 1963 au titre des Operations civiles, surtout dans les cas 
ou une formation specialisee ou superieure n 1etait pas encore possible au 
Congo. 

Grace aces diverses activites de formation, il a ete deja possible en 
1963 de commencer a remplacer une certaine partie du personnel international 
par des Congolais qualifies, par exemple dans certains secteurs des ser-
vices postaux (y compris la formation), meteorologiques, des telecommunica­
tions et de l'aviation civile. un· autre evenement important, vers la fin 
d_e 1963, a ete le retour au Congo des 55 premiers auxiliaires medicaux, sur 
un total de 130, qui avaient ete envoyes a 1 1 etranger en 1960-1961 sous les 
auspices de 1 1 0MS pour recevoir une formation de medecins dans des universites 
fran9aises et suisses. La presence de ces nouveaux medecihs permettra une 
reduction graduelle, a partir de 1965, du nombre de medecins etrangers 
fournis par l•OMS. 

Neanmoins, ce procede de remplacement du personnel international par 
un personnel congolais prendra uncertain nombre d 1annees, selon les 
titres et le nombre des personnes qualifiees qui seront requises , Entre­
temps, on aura continuellement besoin d 1un grand nombre d 1experts et de 
techniciens, dans les domaines tant de la consultation que de 1 1execution. 



iv 

Ence qui conceme le personnel d 1 execution, on envisage que les depenses 
pourront etre progressivement imputees sur le budget national congolais. 
Cela permettra a l'aide internationale de se limiter a ses secteurs tra­
ditionnels: services consultatifs et formatio~. 

Deja en 1963, le financement d 1une partie des operations civiles a 
ete pris en charge par le Programme elargi d 1assista.nce technique des 
Nations Unies et les Programmes ordinaires des Nations Unies, ainsi que 
par certaines institutions specialisees. Le Fonds special a ete charge 
de.financer 1 1Institut national du Batiment et des Travaux publics et, 
en janvier 1964, · 1 1Ecole nationale des Mines et l 1Insti tut pedagogique 
national. De son cote, le Gouvernement congolais a apporte des contri­
butions appreciables aux secteurs du programme concernant l'agriculture 
et les travaux publics. · 

Cependant, la plus grande partie du programme a continue a etre 
financee par le Fonds des Nations Unies pour le Congo, cree conformement 
a une resolution adoptee par 11Assemblee generale le 20 septembre 1960. 
Ce Fonds est constitute par des contributions benevoles de Gouvernements 
Membres des Nations Unies. Les contributions re9ues de 16 gouvernements, 
dont le Gouvernernent du Congo, ont totalise 44 513 825 dollars depuis la 
creation du Fonds jusqu 1a la fin de 1963. Sur ce monta.nt, 22 950 000 
dollars ont ete affectes a des importations de soutien. Pendant la mane 
periode, la contribution totale du Gouvernement congolais s'est elevee a 
743 369 610 FC (soit 11,5 millions de dollars a l'ancien cours de 65 francs 
pour un dollar). 

Divers programmes nationaux d 1aide au Congo, entrepris par 1 1 inter­
mediaire des Nations Unies, ont fourni des fonds pour des importations de 
soutien. La vente de ces importations a fourni des fonds de contrepartie 
en monnaie locale, qui ont ete ensuite affectes aux programmes a l'appui 
du budget et a des plans convenus avec les pays donateurs. Par exemple, 
au titre du programme du Gouvernement americain "Vivres pour 11:l, Paix", la 
vente de produits agricoles a fourni des montants appreciables de francs · 
congolais, qui sont utilises pour un redressement economique equilibre. 
Entre 1960 et 1963, un total de 8,4 milliards de FC est devenu -disponible 
par l'intermediaire des Nations Unies, comme fonds de contrepartie resultant 
d 1une aide de ce genre. 

Le Programme a connu de serieuses difficultes financieres au cours du 
second semestre de 1963, alors que pratiquement tout nouveau recrutement 
d'experts et toute nouvelle extension des contrats existants dnt du etre 
temporairement arretes faute d 1appui suffisant au Fonds pour le Congo. 
Reconnaissant les serieuses consequences d 1une faillite eventuelle du . 
programme et 1 1impdrtant gaspillage qui en resulterait, le Gouvemement 
congolais lui-meme a donne des garanties qui ont permis le mainti'en des 
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effectifs actuels d'experts. Ces garanties ont ete bientot suivies 
d 1un appui financier renouvele de la part des principaux pays donateurs, 
ce qui fait qu'au debut de 1964, il ya de bonnes possibilites que le 
programme puisse etre non .seulement maintenu mais, dans une certaine 
mesure, elargi dans quelques secteurs -importants, notamment l es finances, 
la coordination economique et les travaux publics. 

Un volume croissant d1aide au t'itre d 1accords bilaterau.x a servi 
a souligner la necessi te d 1urie coordination plus efficace. Ce besoin 
est reconnu par le Gouvernement, et l es Nations Unies deploient taus les 
efforts pour repondre a la demande de celui-ci visa.nt a 1 1engagement 
d 1 experts au-Bureau de la coordination economique, dans le Cabinet du 
Premier Ministre. Le Gouvernement voudrait que toute 1 1assistance 
technique s 1inscrive dans le cadre du Plan quinquennal de developpement 
industriel sur l a base des mat eriaux fournis par un expert de la 
Commission economique pour l'Afrique et par une mission du Marche commun 
(CEE). Ce moyen plus systematique d'assurer 1 1utilisation la plus effi­
cace de l'assistance technique exterieure rend d 1 autant plus necessaire 
que cette assistance elle-meme ait une base solide d 1appui financier 
continu. 

,-
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Operations civiles - Tableau de la repartition du personnel, 1963 
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Operations civiles - Tableau de la repartition du personnel, 1963 (suite 1) 
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Operations civiles -- '11ableau de la repartition du personnel, 1963 (suite 2) 
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Total 13 26 65 6 7 73 197 47 26 31 6 1 18 4 30 29 331 17 1 631 

NOTE: Les effectifs ci-dessus comprennent le nombre de consul t2,nts principau.x, de conseillers et de 
membres du personnel professionnel. 



-1-

AGRICULTURE 

En 19'63, les experts de 1 'Organisatic;m des· Nations Uni-es pour 
l 'alimentation et l ' a gricul t ure (FA0) ont poursuivi leurs eff or ts 
en vue de develop J:Jer et d ' unifier les pr ojets lan.ces .en 19(JJ/62 en · 
matisre d' agriculture, d' horticuiture et de pisciculture . En 
outre , de nouveaux projets on-c ete amorces . 

Le Ministre de l'Agricuiture du Gouvernement central avait 
presents a la F.AO, en sept embre 1962, un programme de relevement _ 
de la production a gricole au Con go . En no vembre de la·m~me annee , · 
une peti t9 eqµipe de hauts fonc-.;ionnaires de l a FA0 s ' etai t rendu e ·· 
au Congo pour examiner ,en detail les .i:iroposi tions fo.rmulees.- <Bien 
qU: 'il n I ai t pas ete possibl e d I appliquer int ~gralement les recom- .. 
mandations de cet ·~ e mission - ell as auraient rant r ai ne une de.:pense 
d ' environ 2 millions de doll ars pour la seule annee 1963 - son 
rapport (1) a fixe la politique 6ene~ale de develop~e~ent a long 
ter.,)e de l' agriculiure congolaise. 

Co:nscient de 1 'impor-~an ce pour l 'economie nationa1e du succes 
d ' un Rro gramme a gricole, le Gouve~nement centr al a verse en 1963 
la so~me de 562 500 dollars a titre de funds - in- trust affectes a 
l ' expansion des activites de la FAO. 

Au cours de l'annee consideree, le nombre d'experts de la FAO 
en service au Con go est passe de lj a 26 . Deux d I entre eux :- ~ 
assumaient des fonctions consultatives aupr ~s du Minist~re de 
1 1Agriculture, cinq s'occu~aient de projets de formation et las 
autres comprenaient des a gr onomes, des fo r estiers, des veterinaires , 
ainsi qu~ des specialistes de l a cul ture et d~ traitement du the et 
du cafe . 

La mission d'experts de l a FA0 avait recommande l a partie 
septentrionale du pays comrae pro.,_.ice a un accr oissement rapide de 
la production a gricole . Par consequent, plusieurs nouveaux 
plt'ojets ont ete mis a execu-cion dans ce t te region . De nouvelles 
methodes de sylviculture ont ete elaborees en collaboration aveo· 
les gouvernements provinciaux de l'Ubangi et de l'Ituri . Le· ser­
vice fore stier de l '1Jbangi a ete reor · anise et une planta tion d ' eu­
cal yptus a ete amenagee dans l'Ituri, pour l a pr oduction de bois de 
ch~uffage. Un pl an quinquennal de develop~ement de s pl antations 
de t he au Nord- Kivu a ete sov~is a l a Banque internati onale. Celle­
ci avait octroye au Con go , avant l'ind~p~ndanc~ des prgts qui, 
desti nes au developpement du pay s, n: avai ent cependant pas ete 
enti~rement utili s e s . En vert u de ce plan , l e nombre de planteurs 
de the oongol a i s passerai t de 790 a 85ED en cinq ans, entrainant une 
expansion proportionnel le deB pl antat i on s , dont l a supe r f icie 

(1) Rapport de la mission de l a FA0 sur le retablissement de la 
production alimentaire au Con 0o , F.AO, Rome (janvier 1963). 



passerait ainsi de 200 a 3525 hectares . Le nombre de planteurs 
eur opeens resterait approximativement le meme, tandis que la super­
ficie de l eurs plantations de the serait portee de 2 810 a 4 300 
hectares . Entreter,, -"" s, un exper t de la F.AO conseillai t les planteurs 
locaux sur le trai t'ement de -la recol te de the, qui s I el eve actuelle­
ment a 13 000 tonn~s par an, yt leur enseignait l ~s techniques de 
se chage et de classification des diverses qualites de the . 

• La production de cafe au Ki vu avai t bai ss.e de 9 000 a 2 000 
tonnes au cours des t r ois annees precedentes . En 1962, 59.tonnes 
de c~fe avaient ete declarees impropres a 1 ' exportation . Afin de 
remedier a cette situation, un expert de la FAO a aide les planteurs 
congol ais de . Goma a trier le cafe Arabica en goutant et en classifiant 
les graines . On a etabli des mesures pour s ' assurer que tousles 
s tocks de ·. cafe satisfais.?ient aux reglements concernant la quali te, 
la couleur et la dimension des graines. 

On a four ni une assis tance aux pecheries de la province de 
l 'Ituri en erigeant a Bunia de s installations de sechage et de 
salaison pour l a conservation d.es produits de la p~che locale. Un 
projet de cooperative visant a augmenter la produ~tion des pecheries 
du Lac .Albert a ete etabli et soumis au G0uvernement. Ce projet , 
ne~essiterait egalement la mise en place d'une installation frigori- • 
fique . En ma"ciere de medecine veterinaire, des pu.verisateurs ont 
~te i~_stalles a Bukavu pour la protection du betail contre les tiques, 
et une campagne de vaccination a ete lancee contre Ia rage et la 
peste bovine . 

La Cooperative des maraichers , qui avait ete organisee a N'Djili, 
dans les environs de Leopol dville, a connu une cer~aine expansion 
au cours de cette annee . Vers la fin de 1963, 40 hectares etaient 
plantes de legumes et 400 familles en beneficiaient . Un camion a 
eta achete avec les benefices realises et un tracteur a ete offert 
par les Nations Unies pour l e s besoins de ce projet. Une deux.ieme 
coopera"cive de ce genre devait commencer a fonctionner au debut de 
1964 a Kimpan seke , au Kongo Central . 

Le Centr e avicole de l a FAO a Mikondo, qui etait initialement 
destine a servi r de centre de formation, a pu obtenir cecte annee 
1 1 equi valent de plus de 10 000 dollars en vendant ses sur~,J:us de 
volailles . Ces fonds ont ete affectes au develoJ.)_pement des acti­
vi tes du Centre . Au Kon3o Con cral , on a entrepris d'amenager des 
pepinieres pour la raise en oeuvre de pro j ets de boisement et on a 
pr is des mesures pour assurer le controle Qe l'exploitation fores- .. 
t i ere . Dans la Province du Lac LQo~old II , un r r ojet prevoyant 
l'eclaircissage de 6 000 hectares de riches plantations d'acajou a 
ete mis a execution avec des fonds de contrepartie allemands. 
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Certains pro grammes a gricoles entrepris en 1963 offraient · 
l'avantage supplementaire de contribuer a resorber le chomage , les 
salaires etant ver ses par les gouvernements provinciaux. C'est 
ainsi que l a production de legumes a augmente au Kwilu et que de 
nouvelles plantations de palmiers ont ete amena6ees dans les provinces 
du Lac Leopold II et de l'Unite Kasaienne . Au Kongo Central, on a 
developpe les cultures fruitieres et procede a la production de 
semences de cereales . Au Nord-Ka t anga, au Haut - Congo et au Sud­
Kasai, de nouvelles cul ture s de mais, de pommes de terre et de 
legumes ont ete pratiquees. 

' L'insuffisance des allocations en devises afrectees aux impor-
tations a entrave les activites entreprises pendant toute cette 
annee: il y a eu I,enuri e de vehicules, de machines agricoles, de 
pieces de rechange, d'insecticides, de vaccins et de produits de 
pulverisation destines a la pro tection des cultures. Le mauvais 
etat des routes genait la transport des produits alimentaires et les 
difficultes de transport en geneTal provoquaient une disparite con­
siderable des prix . A titre d'exemrle, le manioc qui, a un moment 
donne, se vendai t a 3 francs le kilogramme aux cen ·~res de produc tion? 
coutait 7 francs aux cen~res provinciaux et 40 francs a Leopoldville. 
Les fournitures de denree s alimentaires en provenance de certaines 
communautes importantes ·et aien t ,LJarfoi s in terrompues par suite de 
desordres politiques . tleureusement, des lo ts de farine de ble 
fournis a titre de secours par la Republique federale d ' Allemagne et 
les Etats - Unis etaient di sponibles . Dans le cadre du Titre II (2) 
du programme de l'Agence americaine pour le developpement inter­
national (AITI ), des quantHes de farine de ble d ' une valeur d<. 5, 45 
mi]lions de dollars, tlG riz pour 4,53 million de dollars , de mais 
pour 2,85 millions de dollars et d ' autres produi t s de base valant 
10,99 millions de dollars, ont ete importees pendant cette annee . 
Leur vente a rapporte des f onds d.e contrepar tie destines au finance ­
ment de divers projets de developpement . Six cents vehicules ont 
ete introduits dans le pays au titre du programme de l ' AID vi sant a 
favoriser les importations. A la demande d\1 Mini s tere de 1 ' Agri­
culture, 45 oamions ont ete at~ribues aux provinces pour etre 
vendus aux societes commerciales pr ivees qui s ' occupent du transport 
des produits agricoles . 

La Republique de Chine c:-. fai t un don de 50 tonnes de r i z au 
Gouvernement central pour reduire la penurie de denrees alimentaires . 
Ties experts chinois ont ete charges de oontribuer a la reorganisation 

(2 ) Les fonds de contrepartie, Ti t re II, proviennent de la vente 
des produits agricoles que l e Gouvernement des Etats- Uni s offr e a 
un autre gouvernement a titre de secours . Les fonds de contre­
partie, Titre I, representent le pr oduit , en francs oongolais, de 
la vente des denrees alimentaires offertes par l e Gouvernement des 
'Etats- Unis . 
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de la ra,f~ine!ie 11 SUCR.AF 11 au Ki vu, qui, 1 1 e spere-t-on, produira 15 000 
tonn es d_e sucre par an. 

Au debut de 1963, un grave dan ge r e st appaIU au Katanga: l e s s tocb., 
de produits ali~enta ire s essenti el s risquai ent d ' etre epuises en troi s 
moi s. . L 1 AID a envoye d ' ur3~nce des sto cks de vi vre s e t on a demands 
a 1 'ONUC d ' aider a organiser l a r epartition de c e s vi vres en 1es nie t­
tant .~n v ent e pa r des voi es commerci a l e s e t, dan s . un e moindre mesure , 
en les dist ribuant aux or Ganismes de s ecours . Un tota l d ' envi r on 
1 2 000 tonne s de produi vs al imenta ires de base , n ot amment des cere­
a l es, du l ait e creme en poudre, des huiles v5get ale s , de la f arine 
de ble, des feves e t J e s epis de mais, offert.s dan s l e cadre du 
Titre II, ont ete disvribues dans t out e l a re gi on du Katanga , p r inci­
palement pendant le s troi s prenie r s mois de l 1annee . 

En mars , le Gouver newont a cree un comite charge de contribuer 
a l a campagne de 1 u t t e con:~re l a faim l ance e par l a FAO . Di verses 
a c tivites, · tell e s que des exposi t ion s de frui ts e t de legumes et 
des demonsvrations de peohe, ont et e organi s ees en vu.e de recueillir 
de s fond s . Une seri e de "c in·ores- posve a ete emi se a cet t e occasion . 

En juin, une conference de s aut orites agr i col es provin ci ales, 
a l a quell e as si s t a i ent de s r0J resenvdnts de 1 9 pr ovinces , a eu lieu 
a l ' Univ ersite Lovanium . Les pr obl emes agricol e s qui s e ~o s a ient 
a l 'echelon re gi onal y om; 6te discutees e t on a mi s l ' a ccent ·sur 
les besoin s en materi a l de transpor t, semences , inse ct i cide s et 
f a cilites de credi t . 

On s 1 e s t e f fo rce, i;iU cours de c e tt e ann ee , ,.'de . r e l ance r la .re -
cherche a gricol e au Con go . Le 12 n ovembre 19 62; l e President de 
l a Republique a si 6 n e l e nouveau s t a tut de l'Ins titut n a tional 
d ' e t udes a gronomiq_ue s pour le Coneso (INEAC) . .Avant l ' independance, 
c e va s te organi sme de r 3chei·che 7 qui compr enai t 34 centres, em})loy­
a i t ,360 Europeens e t 8 .:5 40 Con bol ais . · Un expert de la FAO ay ant 
etudi.e l es besoin s d.Ct uel s du Congo dan s c e domain e , on a pro i.iose 
de ne retablir que s ept c en·~res 9 a ve c l e s t r oi s pl antations qui l eur 
s on t ravta chees . On a su~;::_;er c, que 1 'important c en t r e ·de Yan gambi, 
pr ~s de Stanl eyvil le 9 so i t fin ance pa r le Fon ds SJ:,ecial ; i1 devai t 
e gal ement re9evoir une assistance t echnique du Go uver nement itali en 
au ti tre d ' un a ccord bila;~eral. I:' os dispo sitions on t ete prise s par 
lesquelles l a Republi-qu e federa-le d 'All emagne subvent i onner a,i t le 
c entre de l'Jeoka , la ·France cel ui de Bambe s a e t l a Belgique celui de 
Ganda jika. En outre, l a Comi",mnau ~e e conomi que europeenne. a J?. rS).::: · ···-· 
pose une a ssistance t e chniQue a l'INEAC . 
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Formation 

A la Faculte d'agricul~ure de 1 'Universite Lovanium, 14 
etudi1mts ont commence ei1 19G3 un programme d I etudes de cinq ans 
en vue d'obtenir un grade unive1siuaire et 19 etudiants se sont 
inscri ts a un _. pr ogramme de 3 ans afin de devenir assis t ants agro­
nomes. Le Centre cie mecanisa-~ion agricol e de la FAO a N 'Djili a 
commence Si:l. cinquieme session en mars 1963 avec 42 eleves et sa 
sixieme session en octobre ave c 35 eleves . Ce centre a deja 
assure la formation de 179 raecaniciens agricoles sur les 1 000 
juges necessaires pour le Congo. 

En vertu d ' accords bilateraux conclus avec la France, trois 
ex_perts du Bureau ,t-1our le develo:p1-emen"'c de la production agricole 
(BDPA) ont organise en aout m1 cour s accelere de 4 mois ~our la 
forma-~ion d 1assistan-~s ag_icoles. Au terme de ce cours, des 
diplomes ont ete decernes a 17 eleves , dont neuf ont ete selec­
tionnes pour suivre des cours de perfecoionnement en Europe . 

Un instructeur de la F.AD etai"'c res~on ~able du pavillon de 
medecine ve"'cerinaire a l ' hopital de Butembo, au Nord-Kivu., ou 
15 eleves ont obtenu un di~lome en 1963. Au Centre avicole de 
la F.AO a Mikondo, 35 Congolais ont termine leur formation en 1963. 

En 1963, les pays suivants ont accorde des bourses co_mme suit 
a des eleves congolais , au titre de p.rogr ammes bilateraux, -pour 
leur permet -~re d ' entr eprendre des etudes d'agriculture al 1e urangerg 
France, 13 en agronomie, Bel gique, 26 en agronomie , 22 en medecine 
veterinaire, 1 en statistique a 6 ricole 9 Pays- Bas, 1 3 en developpe­
ment communautaire, 1 en mecanique agricole, Etat s -Uni s , 16 en co~ 
operatives, 5 en stati stique agricole, 4 en gestion des pares 
nationaux, 8 en zo otechnie et 6 en mecanique agricole . 

Le Gouvernement a conclu avec . l es Etats- Unis un accord aux 
termes duquel des services de techniciens seront fournis , au titre 
d'un contrat passe avec l a Fondation pour 1 1assi stan0e technique 
agricole, pour la creation d 'ecol es techniques et agricole s . Trois 
de ce s ecoles, a savoir cell es de Vanga (Kwilu), Gemena (Ubangi) et 
Sandoa (Lualaba), fonctionnaient deja en 1963. 
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AVIATION CIVILE 

Les conditions d 1 insecurite ayant progressivement fait place a plus de 
calme et de stabilite au Congo en 1963 le s activites de 1 1 0rganisation de 
1 1aviati on civile internationale (OACI) ont pris un caraotere consultatif 
plutSt que celui d. 1une assist ance active en matiere d 1 operations aeronautiques, 
ccmme c 1 etait l e cas auparavant . Cette transition a ete entierement menee 
a bien en ce qui concerne le C"ontrole de l a circulation aerienne et les t·ele­
communications, mais elle a subi uncertain retard dans d 1 autre$ domaines. 
Au cours de 1 1annee oonsideree, l a mission de 1 1 0ACI a continue a executer les 
taches que le Gouvernement lui avait confiees, a savoir~ assurer la conti:rruite 
des services essentiels et la securite de la circulation aerienne par tousles 
temps, maintenir le fonctionnement des installations radio de 1 1 aeronautique 
et des aides radio pour la navigation aerienne, fournir des s ervices consulta~ifs 
aux autorites congolaises et contribuer a la formation du personnel congolais. 
Les taches de l a mission sont actuellement orientees vers les buts suivants: 
ai der le Gouvernement dans l a realisa tion de ses plans visant a renforcer et 
a ameliorer la structure de 1 1 administratjon et des cadres ainsi que le 
fonctionnement des Direotions· de l'aeronautique civile et des . telecommunications; 
me ttre au point de bonnes methodes d 1 administration, de gestion et.d 1 entretien 
des aeroports; contribuer a 1 1 el~boration de la legislation et a. la preparation 
des conventions et de s procedures juridique s interessant les services aeriens, 
et entreprendre et assurer la forma tion du personnel congolais a 1 1 F,co1.e 
nationale de 1 1Aviati on civile et a 1 1 etranger. A cette fin, le Gouvernement a 
es time que 1 1integr ation de l a mis si on dans l es Directions de 1 1aeronautique 
civile est em3eniielle . Par consequent, cette integration a ete effectuee 
en fevri er 1964. 

En raison des restrictions financieres imposees, on a du rationaliser les 
aotivites de fa9on a pouvoir a s surer le maintien des s ervices necessaires malgre 
une reduction du personnel . · A l a fin de 1963, il y avait 65 experts de 1 1 0AC~ 
au Congo, contre 93 en 1962. Ils provenaient de 20 pays differents et oompre­
naient: 18 contro1eurs de la circulation aerienne, 15 operateurs radio, 10 
t cchnicie·ns radio, 3 electriciens d 1 a eroports, 2 mecaniciens dieseli stes, 10 
instructeurs et 7 cons ei llers . · 

Les transports aeriens jouent un role i mportant dafs la vie economique du 
Congo. En raison de 1 1 immensite du territoire et de l'inegalite du developpement 
de ses diverses regions , le maintien au Congo d 1un vaste reseau de services 
a eronautiques civils consti tue une necessi te ",~' x points de vue economique et 
administr atif. L1infrastructure ie 1 1aeronautique civile au Congo - A savoir 
l es b~timents, l es pistes d ' aerodromes et diverses installati ons auxili aires -
est considerable . Le pays possedo 169 aerodromes classifies, selon l es normes 
de l'OACI, en 45 aerodromes principaux et en 124 terrains d 1 aviation d '1 interat 
local. La Societe nat i onal e de trc1nsports aeriens, 11Air Congo", dessert 36 
a srodrom es du pays. Le nombre de s mouvements cl. 1 avions affre tes pa:r les Nations 
Unies ayant ete reduit en 1963, celui des avions civils a au gment s. Le nombre 
de mouvements d 1 avions af'fretes par l' ONUC s 1 est eleve, sur l es 9 principaux 
a ero ports du pays, a 28 036 en 1963, contre 41 636 on 1962, tandis que l es 
mouvements aeriens civils attoi gnaient le nombre de 39 070 contre 24 636; 
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l'augmentation totale des mouvements aeriens a done ete d 1 environ 1000. Le 
volume de la circulation aerienne de la societe nationale - apres la reprise 
des operations au Katanga a dater de j anvier 1963 - est plus considerable 
qu 1 avant 1 1 independance et le G'ouvernement a dema,nd e a Air Congo d 1 accroitre 
le nombre de ses vols reguliers. 

Au cours de l' ~nnee consideree, le fonct i onnement des services au sol 
essentiels a la navigation aerienne a ete assure par l'OACI dans les a eroports 
suivants~ Leopoldville (N 1Djili) 24 heures sur 24; Coquilhatville, Luluabourg, 
Albertville, Stanleyville et Goma, vols de jour; Kindu , de 6 heures a 15 
heures et sur dem[1llde ('ce service a ete supprime en septembre ) ; Elisabethville, 
de 4 heures a 18 heures . 

On a tenu des reunions hebdomadaires consacrees a 1 1 etude des problernes 
qui se posaient dans l e domaine des telecommunications a eronautiques . En ce 
qui concerne 1 1 entretien des installations radio de 1 1 aeronautique au Congo, 
les pannes ont ete reduites a une ou deux par sernaine, malgre la grave penurie 
de pieces de rech'ange et le fai t quo le materiel etai t reparti sur toute 
l ' etendue du pays . 

Bien que le nornbre de techniciens radio, qui etait de 16 en 1962, ait ete 
reduit a 10 a la fin de 1963, la transformation des services d 1 execution en 
services consultatifs n 1 a pas eu lieu, des rernpl a9ants congolais qualifies 
n'etant pas disponiblee . On doit remedier a cette situation au debut de 1964 
lorsque quel ques stagiaires congolais, qui doivent reverir de 1 1 etranger, seront 
affectes a 1 1 equipe mobile de reparation. Cette equipe de techniciens radio 
a effectue, dans des· conditions souvent diffici l es 9 environ 200 voyages au 
cours de cette annee. 

Les operateurs radio ont un role essentiel dans la surveillance des vols 
et la transmission de tousles renseignernents et messages relatifs a 1 1 exploi­
tation des avions et a la securite des vols . Le nornbre d 1 operateurs r ecrutes 
sur le plan international, qui a progressivemcnt baisse de 25 a 15 a l a fin 
de 1963, ne sera que de 11 en 1964. Le fait que des techniciens congolais 
qualifies etaient disponibles a rendu possible une telle r eduction. Les expBrts 
de l ' OACI qui restent dans ce service exerceront des fonctions consultatives . 

Le plan de reorganisation du '':Bureau de protecti on radio" (BPR) a 
Leopoldville n r a pas ete mis a execution par manque d 1 equipernent, etant donne 
qu r on ne dispose pas de pie·ces de re change pour le teletype et que le materiel 
utilise es t en mauvais etat . Le dispositif a bande l a teral e unique de 1 1 0ACI 
est indispensable pour la transmission des donnees ·de vol et il ser ai t tres 
risque de s 1 en passer dans les conditions actuelles . 

Le fonctionnement de la quasi totalite des aides pour la navigati on et 
1 1atterrissage depend du moteur di esel comme source principal e ou source 
secondaire de courant elcctrique . Les experts dieselistes de 1 1 0ACI ont, avec 
difficulte, repare et entretenu pendant toute 1 1 annee tousles moteurs diesel 
utilises t ant par 1 1 0NlJC que par l es installations de 1 1 aeronautique civile 
partout au Congo. 



Le President du Conseil de l'OACI a visite Leopoldville en janvier 19~3. 
En oc,t.oib.a:e..,,l '~t.e de 1 '0.lCI en matiere de transpor t aeriens 0st venu 
effectuer!l au nom do la Gommis•sion economique pour 1 1 Afriquo, une, etude 
portant s'ur les pays africains. Un r epresentant des services de la circulation 
aerienne de la mission a assiste 9 en qu~lite de conseiller de la delegation 
congolai se, a la conference sur les re gles des operations· e t du contr~le 
aeriens (RAC/OPS) qui a eu lieu a Montreal en_mai et juin. En decembre, un 
fonctionnaire du sicg·e de 1 1 OACI :1, pass e un mois a Leopoldvill e comme 
conseiller aupres du Gouvernement au sujet d 1uno requete adressee au Fonds 
specia'l pour 1 1 obtention d 1une assistance a 1 1 Ecole national e de 1 1 aviation 
civi l e . 

L1 equi pe de 3 experts chargeo de la mise en oeuvre dos services et 
installations des etats integres dans _l a region de navigation aerienne 
Afrique/Ocean Indi en s 1 est r endue a Leopoldville en octobre pour stentretenir 
avec l es autorites des difficult es pouvant entr av er une application satisfaisante 
du plan regional AFI, et des mesur os- a pr endre en vuo de surmonter ces 
difficultes . 

Formati on 

On a continue a apporter une vive at t ention a l a format ion professionnel le . 
A cet te fin, l a mission de 1 1 0ACI a, comme p;:i,r l o passe, donne au Gouvernement 
des conseils sur l a preparation de programmes ot de cours conformes aux normes 
de 1 1 0ACI, contribue a 1 1 organisation et a 1 1 adrninistra tion des stages de 
formation et notammont des sessions d 1 examens, et fourni des services consul­
tatifs concernant l es· normes et l os procedures de l 1 0ACI en matiere de 
licences du personnel. 

Etant donne que l o personnel ac tuel de 1 1 aeronautique civile !l qui 
constituait la source de stagiaires, ne pouvait pratiquement plus en fournir, 
l a mission s 1 est mise en rapport avcc l e s autorites congol aises pour reoruter 
des el eves n!ap~artenant pas aux services gouvernementaux. En octobre 1963, 
l a. mission a entrepris une oampagne do recrutoment avec 1 1 appui des Ministeres 
des Transports et Communications, des PTT et de 1 1 Education nationale . Des 
exports s e sont rendus a Luluabourg, Elisabethvillo, Bukavu, Stanleyville, 

oq_1.,1,ilha tville, Gemena, Matadi et b.lu \;/ r Lvi llo ou il s !'.mt examine plus de 900 
candidats. Sur ce nombre 160 ont reus si et 80 d 1 entro euz ont regu a 
Leopoldville une formation en matiere de oontrole de l a circulation aerienno 1 
do gestion des · aeroports, d r entretien et d I operations r adio de l '' aeronautiquo . 
La formation des 80 autrcs oandida ts commencera au debut de 1964. 

A la fin de 1963, l es resultats suivantsont ete obtenus a 1 1F.cole national c 
de 1 1avia1ion civil e ou 99 eleves ont suivi des cours donnes .par 10 instructeurs 
de 1 1 OACI : 

Cours II pour oontroleurs de la circulation aerienne Neuf eleves ont 
regu leur "Certificat de fin d 1 etudes 11 en mars et ont commence l eur 
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formation en cours d 1 emploi a 1 1 a6rodrome de Leopoldville (N1 Djili); 

Cours III pour controleurs de la circulation auri enne - Douze 
stagiaires ont pass6 avec succes les examens de janvior sur les 
regles de vol a vue (VFR) et neuf autres ont t ermin6 la phase 
thoorique des regles de vol aux instruments (IFR). Ils pour suivent 
leur formation en cours d ' emploi. 

Cours IV pour contr~leurs de la circulation a6ri enne - Ce cours a 
commenc5 en juillot avec 27 6leves, dont 13' ont r6ussi a 1 1 examen 
VFR et ont entam6 l a phase do formation IFR. Dix 6leves ont suivi 
des cours de r evision destines a leur permettre d 1atteindre le niveau 
voulu et quatre ont 6chou6 a 1 1 examen. 

Cours II pour op6rateurs radio de 1 1 a6ronautique - Dix oleves ont 
obtonu l our 11Cortificat do ·fin d 1 6tudos" l o 20 d6combro, apros avoir 
accompli uno ann6o d 'otudos . 

Nouveaux cours commongant l o 15 novembro 1963: 

Cours V pour controlours de l a circulation aorionno (26 olcvos); 
Cours I pour t ochnici ons r adio dos t616communications a6ronauti ~UO b 
(17 6levos); Cours III ~our op6ratours radio dootcil6comnru.nicati ,:ms · 
aoronautiquos (16 6lcvos )~ot cours de gostion des aoroport s (17 oleves ). 

Lo f i nancomont do 1 1Ecol o nationale do l'Avi,7.tion civilo a fait 1 1 objot 
d 1uno reqt.$te quo le Gouvornomont a adrossee au Fonds sp6cial. 

,: Au cours de 1 1ann6e consid6ree 1 dos bourses de perfectionnome~t· au Congo 
ont 6t6 octroy6es a 108 6leves , dont 44 en mat i ere de contrele do· l a 
circulation a6rienne, 44 op6rateurs radio et 20 technici ens radio. 
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MErEOROLOGI E 

En 1963 , 1 1 0rgani sati on meteorologique mondi a l e ( OMM ) a continue 
a assurer l e maint i on dos servi ces met eor ol ogiques essenti els pour 
l a s ecurite du fo nctionnemont des servi ces de 1 1a eronauti qu e s civile . 
L'OMM a egal ement mi s en oeuvr e , dans la mesur e du po s si bl e , des pl ans 
relatifs a l a reorgani sation du Ser vice meteorologiqu e· congolais de 
fa9on a adapter ce service aux besoins actuel s du pays . On a apporte 
une attention parti culier e a l a fo r mati on du per s onnel afin de repondre 
au..~ demande s actuell es, l esquo l los au gmentent progr essivement avec 
l' accr oi s s ement de l a circu l ati on a er i enne , et de r emplacer l es experts 
ct technici ens etranger s . Le Servic e ,. qui compt e par mi l es plus 
importants d 1Afrique , itait cependant affecte par une gr ave penuri e da 
personnel quali f ie, l os 400 meteorol ogistes dont il di sposait av ant 
1 1 i ndependance ayant ete redui ts a 256 seul ement . Tr ent e et un exper ts 
de 1 1 0MM etai ent en f onc t i on au Congo en 1963, contr e 25 en 1962. 

Le Congres de 1 1 0r ganisation met eorol ogi quo mondi a l e ( OMM ), qui 
s e ti ent une foi s t ousles quatros ans , a eu Ji.eu a Genev e en avril 1963 
av ec l a participati on du Gouvor nement congol ais et du Representant 
principal de l a mi ssi on de 1 1 0MM au Congo . Il a ete dec i d e au cours 
de co congres qu 1au cac ou l es Nati ons Uni es desi gner ai en t 1965 comme 
annee de cooperati on internati onal e , 1 1 0:MM i nstituer ait deux pr ogrammes 
speciau.x, a sav oi r : ( a ) u n pr ogramme mondial de met eor ol ogie t ropical e , 
e t (b ) un programme met eorologiqu e pour 1 1Afri que . Le Congres a 
invite ses membr es a intensi f i er l eurs effor ts en vuo de mettr e en 
s ervice des s t a ti ons ·synoptiqu es regionales , ~ompt e i>enu de l e'0.rs 
rcs ,crt1rcoe n,,1tionaloa . lt ce t egard, sur l es 98 s t ati ons synoptiqu e s d.'1. 
Congo, 45 sta tions meteorologiqu es ont r e 9U pour instruction de diffuser 
l eurs observati ons a des heures det er mi nees . On a r ec ommand e d 1 installer 
une sta tion de r adiosondage dans chacune des cinq vill es suivant e-s: 
Coquilha tville , Bunia , Leopol dville ? Luluabourg et Eli sabethville . Sur 
l es 45 s t ati ons meteor ol ogi q_u os, 8 maintenai ent un ser v i ce per manent en 
1963. Les autres ne fonc tionnai ont qu ' a t emps par t i el en r ai son du 
manque de per s onne'l et de 1 1 absence de ser vices i ninterrompus de 
telecommunications . Des mesuros ont ete prises pour r emedi er a c ot 
etat de choses . Troi s des stati ons de r adi osondage f onctionnai ent, 
a savoir c ell os de Leopol dville , de Coquilhatville et d 1 Elisabethville . 
Une stati on etait en cons t ruc t i on a Luluabour g, en r emplac ement de c elle 
qui avai t ete dem ontee a K:.1mi na en 1960, ·et 0 .1 procedai t a l a repar a tion 
e t a 1 1 etalonnage des i nstr uments a Bunia . 

Surles 1 200 anci el:...'las s t a tions climatolog1 qu es, il n 1 en r es t ait 
qu e 600 en s ervice en 1963 . Le f onct i onnement de l a plupart de ces 
stations et ai t assure a titre benevol e et celles dont 1 1 anci on personnel 
av e,i t qui tte l e Congo o·nt du etre f ermees . On espere c epe ndant les 
rouvrir progressivement . 
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Le Repr6sontant principal de 1 1 OMM a r oprosent6 cott e institution 
a l a r6union de la Commissi on 6conomiquo pour 1 1Afriquo, qui a eu 
lieu a Leopoldvill e en fevrier. En mars 1963, le Secretaire general de 
l'OMM a visit6 lo Congo, et en soptembre/octobre ? l o Chef de l a 
Division des recherches do l 1 OMM a f ait une tourn6o d 1 inspection dans 
les stations de goophysiquo du pay s afin de donnor des conseils sur 
l e pro gr amme do 1 1 11Ann6e int ornationalo du soleil calme ". 

Pendant toute 1 1 ann6e consid6r6e, l e bureau de provision de 
1 t a6roport de L~o poldvillo a continue a foncti onner 24 heures par jour 
et ceux des a6roports de Stanelyvillo et do Kamina , 18 heures par j our . 

En fevri er, le service m6t6orologique du Katanga a etc incorpore 
a celui du Gouvornomont central. Les stations du Kat cmga continuai ent 
a transmettre leurs observations de Kolwezi a Elisabethvill e. d 1 ou elles 
6taient relayoes a Loopol thille. Par consequent, les r enpeignements 
arrivaiont a N1Djili trop t ar d pour §tro utilises . En cooperation avoc 
l e s missions de 1 1 OACI ot do 1 1UIT, une ligne RTTY a ete installoe 
et misc on service de jour entro l es a erodromes de Leopoldville e t 
d 1 Elisabethvill e . Le nombre do vols desservant Elisabe thvill e , soi t 
environ 525 par mois, a d6montr6 l 1 importanc e de cett e base aor ienne et 
doux pr6visionnistes y ont 6t6 affoc tes pour a i der le chef provisionni s to 
a maintenir un servic e de 24 heures par jour. Par l a suite, au cours 
de l a meme ann6e 1 dos contras do provi s ion fonctionnant 18 heures par 
jour ont etc rouvorts a Luluabourg et a Coquilhatvillo. 

Des genera t ours d I hyC:'.rogono ont ete i nstall es a Elisabethvil'le, 
Luluabourg ot Kamina pour lo lancement de ballons de radiosondage. 
Des apparoils do radar dos vents et do radi o- sonde , qui 0taient en panne 
dans di verses stations·, ont ot6 r6par6s a 1 1 I ns ti tut mot6orologiquo 
de Einza , Loopoldville. Urt anoroi de de precision destine a l a 
verification per manente des barometres a 6t6 achet6 ot d 1 autres devaient 
etre obtenus . 

En s optombro, uno conferonco do previsionnistes de 1 t OMM, a l aquell·e 
as sistaient dos hauts fonctionnairos co ngo l a i s , a eu lieu a Leopol dvill e. 
Di verses questions i ntor ossant l e ·servic e motoorologiq_uo utilise par 
1 1 a6ronautiquo y ont ate di scut6os . 

Les diverses stations ont 6t6 roguliorement ins1oct60s au cours 
do cut t o ann6o . Lo nombro do protections do vols s 1 ost elove a environ 
7 500. 

L' onsomblo do la qu es tion dos telecommunica tions m6teorol ogiquos a 
eto discuteo a fond par l a Commission r6gional o do 1 1 OACI chargeo do la 
misc on oouvro dos servic es ot installations dos Etats integres dans la 
region do navigation a erionno Af riquo/Ocean indion (AFI ) , qui s ' ost ronduo 
au Congo on octouxo. 
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,. 
Les :c1.,c t i v i t ~s- do l e. mi s:::; i on o..i nsi q_u c collcs du Servi co m6to o1·ol ot::;i •,J t-:.c 

concol a i s conti nuant · a otro ontr:w6os par 1 1 i ::1suff i s anco cTos s ,)rvic o.::; 
do t ul oco r:ununi cations fourni s 1,01J.r l os bosoi ns rr10tlor·ol oc;i .1_u cs . , 
Co:pcnd:1nt ~ unc cor yai rn.., ::i,nul i or :.ti on 6t.J.i t pcrco:p t i lll o d e:. r .,3 c o donJ. i Ec; · 
2.u cours du 3.:., cond · scnus trc ._ t il 02 t ·prevu q_uo 1 1 inste,11::-, Li on en 1964 
d ' un nouv oa,u r &s0au RTTY j, 1 1 -~oh cllo n,,t i onal c- J? '.i l'L:.;/;-t r ::, cl•., sur mcntor 
l os pr i ncip:1l us diffi c11l t o::: . Entr -:-t c:nps 9 il ,_, CV , r-o:,:di bl ,) de 
1;1;-.,i nt onir l o s orvi co m6teorolo ::__;i (lu c fo nchr.! 1.. Dt,:,,l Lt.os t i n6 \ 1 1 ::, 6rcnJ.u t i c1u.,, 9 

,;T tlc o au pr 6ci ouz ooncourG ::-,~,k'ort~ 1x,.r 1oz ui ,3nion,~ (.o 1 1 O.A.CI ut C.o 
l 1UIT a i n Ji q_u c p -.. r l 1Uni t 6 cL;:; tr J.ns1:-ii ssi on.J ;::,J l o. l!\,rc c d'"'s 1fa t i 01ir:, 
Uni os . 

For mation 

On a continue on 1963 a mot t r o 1 1ac cont sur l a f ormation du 
personnel congola is . Dos c ours on ma tioro do previsi on o~ d'obscrvati on 
ai nsi quo d &s cours de revi si on ont ete donnes au personnel de j a en 
service . En mars , dix eleves previsi onnistos qua lifies ont t ormine ' 
un cour s pratiqu o do six moi s a 1 1etrangor; doux d 1 cntre eux ont ete 
en Uganda , quatro en Sui sse ct qua.tro ~n Irla nde . · Ils ont ensui t e et0 
affectes a des pos t es d 1 assi s t ants- previsionni s t cs aux a 6ro:ports do · 
Leopoldville , Coquilha tvill o, Stanl eyvill e , Eli sabothville e t Kamina . 
Un nouveau cours do prevision a et6 ensuit e organise au Congo a 
1 1 intent ion de sept s t agiaires . 

Du.rant cotte annec , 31 k.levcs ont acquis uno f or mati on d 1 observa t cur 
meteorologique ot ont ·· ensui to f ait un stage dans l c s s tations d 1 observation 
dos provinc es . D1 autros cours , qui ont etc suivi s par 27 eloves, 
ont ete donnes ~ Struuoyvillo e t a Luluaoourg. Dos cours en mati.er e 
d 1aer ologio ont e~e donnes a 16 obs orvatcurs a Binza , Coq_uilhatville 
et Eli sa.be thvi ll e. Dos cours do revisi o_n portant sur di v ors os 
spec i al i sations dans l os domai nos do l a mct eoTologi c ot do l a geophysi que. 
ont ete poursuivi s pendant 1 1annee cons i dereo. 

Quar ante-quatrc dos s tati ons synoptiques du Ser vice meteorologiqu c 
ont et e i nspoctees on 1963, ot l o personnel congol a i s y a r e gu une 
forma tion on cours d ' ompl oi . 

Un accord a ete conolu av ec 1 1Univcr site Lovanium afin qu o l a meteo­
rol ogi e soi t · ensoigneo a l a Facul te dos sci onces physi ques a dater de 
j anvi er 1964. La mission do 1 1 0NM a egal cmont pri s dos di spositions 
pour as surer la f ormati on d 1 elovos on clima t ologio a l a Facult e d ' a gronomie. 

Uno demando d l assistanoe du Gouvernom ont pour l e cent r e de formation 
meteorologique do Binz.a ,- Leopol dvill e , a ete preparee par l es Services 
meteorologiquos du Gouverncmont , on consultation av ec 'lc"'l experts do 
l'OMM, e t pres enteo au Fonds speci al on sopt ombro 1963. L1 as si st ance 
demandee , echelonnee sur uno periodo do six ans, do 1964 ~ 1969, s 1el evor ait 
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a 897 000 dollars, l a contribution gouvernemental e etant do 772 100 
dollars. Le programme elab ore permettrait d 1 assurer pendant cette 
periode l a formation de 26 meteorologistes profes'Sionnelsl' de 30 
technici ons et de 250 autros mombres du personnel, 

En avril 1963, l a Commission executive de 1 1 0MM a accepte une 
r ecommandation faito l'anneo precedento par 1 1 Associat:ion regionale 
pour l'Afrique et visant a transformer l o Centre do formation meteo­
rologig_uO' en Centro meteorologique des tine aux Africains d I expression 
fr an9ais9. 

Des bourses do porfoctionnoment a 1 1 etrangor - d·oux en Ouganda, 
quatro en Suisse ot quatre en Irlande - ont ete accordee s a dix eloves 
previsionnistes . En outre, tous l es elovos inscrits aux cours de 
prevision et d 1 obseTvation au Congo ont beneficie do bourses locales 
de porfcctionnemont. 
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Pour ,..:i.ut er 1 1 =1dwini s tr ,_Lti on c.es s0rvic cs postaux congol a i s d 1une 
solide a s s i GG l {3·i s lc. .. t i v c , il f au t a tterdr e 1 ::-.. pr omul gat ion do l a 
nouv -_ill e cons tituti on cle l a h. f.1...ubliquG. ll,ntre-t emps, plus i eur s 
mi nist or es exerc0nt l 0ur o,utori te en cett8 n;citi 0r e . Le f'c: i t q_uG 
certa i nes pr ovinces ont cru~ l eur s hiTO}_)r OG mini s t eros des poG t,::..s , 
l esquel s di sposent de t ~rifs e t de r~gl emonts di 3tincts , a 0gnl a~ent 
contribue J.. :pr ov oquer unc cunfus i cn . 

La n eces si to <l ' ar.1slior cr l e statut d.e t out l e per sonnel ..::.e s pos t ,Js 
c.ontinue a pos er un fs1..' c:..V e probl eme aux Servic 0s pos t aux . Cep,:mdant, 
ce pr obl eru8 n ' ea t pas de 1 ~ compet enc e de l a Di rect i on de s past as, 
n;ais de cell e du Mi ni s .t er e :le l a Fonction publ iqu e . Le 7 novem-bre 
1963, un s t ::i. t u t regi s sant l t3 s conditions c. ' empl oi de tousl es f onc­
tionnaires de l ' Etat a ete promul gue, mais a l a fin de l' annee, l e s 
reformes envisagee s n' ava i ent pas encore ete mises en oeuvre . Dan s 
l'intervall e , l es f oncti onna ir es des past es se s ont mis en gr ev e , ont 
ete licencies , pui s r engages. 

Les abus sont l a r gement repandus dans l es s ervices postaux et il 
es t vra i semblabl e qu'il en ser a a ins i jusqu' a ce que l es conditions 
de travail de s foncti onnaires s oi ent etabli es sur un base plus sa i ne . 
Dan s plus i eur s cas , l e per sonnel qualifie es t mal retribue en foncti on 
de s travaux dont il est char ge, t andi s que par aill eur s , des fonction­
na ires incompet ents occupant des pos t e s de commande . 

En j anvi er 1963, l e Gouvernement congol a is a r egu un don de 24 
fourgens pos t aux de l a Republique fe deral e d 'All ema gne . Ils ont ete 
repartis dans tout l e pays et rendent des services ess enti els pour 
les livra isons posta l e s . 

Au debut de l a meme annee , lo sque l a pr ovin ce du Ka t anga a et e 
reincorporee a l a Republique , l es expert s de l' ONU ont contribue aux 
mesures imruediates prises pour l e r etrait des timbres ka t angai s de 
tousl es bureaux de past e de l a pr ovince et l eur r empl a cement par ceu.x: 
de l a Republique . Af in d ' execut er cett e t a ch e , l es experts de l' ONUC 
ont vi s ite l e s principal es vill es , accompagnes par des f onctionna ires 
de s s ervices postaux; il s ont pu a ch eminer plusi eurs sacs de com'ri er 
qui s'etai ent a ccumules dans l e s bureaux de pas t e e t dont c erta ins 
eta i ent en souffranc e depui s plus de deu:x. an s . LGs lia i sons pos t a l e s 
ont ete progr es s ivement retablies , en parti eav ec l' ~ss i s tanc e de 
l'ONU et, par l a suit e , gra ce a l a r epri se des s ervic es d ' Air Congo . 
Cependant, l ' a ch eminement du courri er par voi e de surfa ce a -1 t e int er­
rompu pendant quelques mo i s , jusqu' a ce que l es lignes f errovia ires 
r eliant Elisabethvillw e t Jadotvill e ave c Kamina , Al bertvill e e t 
Luluabourg a i ent et e r emi ses en service . 

En 1963, l es eff ort s des expert s pos t aux de l' ONUC ont abouti 
a l a reorganisa ti on de s s ervic es de coli s e t de mandat s pos t aux a 
l a Fost e centra l e de Leopol dvill e , et des pl ans on t ete elabor es en 
vue de r enforcer l ' inspection de s bureaux de pas t e auxilia ires . Un 
t arif pour l' a ffranchi s s emont des colis pos t a ux int erna tionaux a et e 
etabli en colla bora ti on ave c l es expert s de l'ONUC e t plusieurs 
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questions d'interet international ont ete discutees avec la Direction 
des pastes, avant qu'elles ne soient abordees au Congres de l 1Union 
postale universelle qui se tiendra a Vienne en juin 1964. 

Les tarifs postaux ont ete releves au cours de cette annee et 
il ya eu plusieurs nouvelles emissions de timbres . Un conseiller 
en philatelie a organise un systeme de coritrole et de comptabili te 
de tousles stocks de timbres-paste, et des dispositions ont ete 
prises afin que les collectionneurs puissent recevoir un serie 
complete de tout timbre nouvellement emis, ce qui devrait augmenter 
les recettes des services postaux congolais. 

Au cours de la meme annee, des machines a obliterer ont ete 
reparees dans les bureaux de pastes de tout le pays et des mecanioiens 
locaux ont ete formes pour leur entretien. 

En 1963, 18 experts postaux des Nations Unies ont aide les 
autorites a ameliorer le fonctionnement des services postaux et a 
assainir leurs finances. Dix d 1 entre eux, dont le Chef de mission, 
etaient affectes a la Direction des pastes a Leopoldville; huit 
experts etaient repartis dans les six autres regions postales du 
pays. Le Gouvernement suisse a assume le financement des services 
des huit experts suisse compris dans oe nombre. 

Formation 

L'Ecol e postale nationale, qui a ete creee a Leopoldville en 
mars 1962, permet aux cadres moyens deja employes par les services 
postaux de suivre des cours de formation d'une duree de six mois. 
L'Ecole a cloture son troisierne cycle d ' etudes en procedant, en 
aout 1963, a des examens a la suite desquels 33 des 35 stagiaires 
ont regu des diplomes. On a recommande d'affecter ces 
fonctionnaires, qui ont maintenant les aptitudes requises, a des 
postes comportant des r esponsabilites. 

On a egalement mis l'accent sur la formation du personnel des 
pastes dans d'autres regions pos tales du pays, a savoir dans les 
ecoles d 1Albertville, de Bukavu, de Coquilhatville, d'Elisabethville, 
de Luluabourg et de Stanleyville. A Bukavu, la formation theorique 
a ete assuree par un Congolais ayant beneficie d ' une bourse de 
perfectionnement de l 1 ONU en France, tandis que le meilleur eleve 
de l'Ecole postale nationale de Leopoldville a ete nomme instructeur 
a Luluabourg. Deux cycl es d'etudes ont ete organises cette annee 
a la nouvelle ecole d'Elisabethville ou deux Congolais secondaient 
le personnel enseignant. Ces deux instructeurs doivent assumer 
toutes les fonctiones de l'expert de l'ONUC en 1964. 

Ces cours de formation se sont reveles extremement utiles et, 
en raison du nombre de fonctionnaires ayant etudie dans les ecoles 
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postalasi en cons tate un sens accru de l a discipline et de la 
responsabilite chez l e personnel de s bur0aux de pcste . Le nombre 
de fonctionnaires qui ont suivi des cours dans l e s .§cc.les postal es 
en 1963 s I el eve a 194, c:.ont 33 a Leopol dville, 16 a Coquilhatvill e, 
32 a Bukavu, 20 a Albertvill e, 42 a ~lisabethvill e, 17 a Luluabourg 
e t 34 a Stanleyvill e . Cela porte a 216 le nombre t otal de 
Congolais aye1,nt beneficie de CoJtt e for mat i on . 

Un cer t a in nombr e de bours~s d.e perfeotionnemeut a l' etr anger 
ont Gte aocordees en 1963, a savoir 7 en :EeJ.gique e t 5 on Sui sse,. 
pour l es cadr es moyens c-.es i:lervices postnux. En outre, cinq bou.c..,es 
on t ete offert es pour la forr;,at ion, en Suiss e , aux fra i s clu 
Gouvernement ci0 ce pa,rs, de r:ii caniciens ,.1 1 autornc,biJ.e rel ev2,nt '2.cs 
services pos t aux . C8s mec(1nici ens ont ete ensui+; E.. cL.argfs o 
l'entretien de s 24 fourgons postaux offerts aux servicos postaux 
congolais par la Republique federal e d 'All omagne. 

,. 
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TELECOMMUNICATIONS 

Tout en accordant une attention partiouliere a l 1amelioration du 
rendement des services et a la formation du personnel congolais, la 
mission de l'Union internationale des telecommunications (UIT) a 
crmt:i,.nu.e a apporter son concours au Gouvernement pour l 1installatipn, 
le fonctionnement, 1 1 entretien et 1 1 expansion des reseaux de tele­
communication et de raJ.iocliffusion . Trente-trois experts etaient en 
foncti0n au Congo en 1963,contre 23 en 1962. 

Le .Gouvernement met en oeuvre lea plans elabores avec 1 1 aide 
de la mission de l'UIT en vue d 1assurer 1 1 oxpansion des services actuals 
1e telecommunication. La Republique federale d'AllemagnG ~ dote OBS . 

services d 1un materiel comportant des circuits de radictelegraphie a 
grande vitesse a correction automatique ainsi que des circuit& radio­
telephoniques perfectionnes qui relieront les centres regionaux: de tele­
communications du pays. Des equipes de montage, comprenant deE experts 
de la Republique federale d'Allemagne, des e~perts de 1 1UIT ot un 
personnel congolais, ont ate constituees a Leopoldville et clans les 
centres regionaux pour installer le materiel et former le personnel 
congolais a son utilisation et i son entretien. Les travaux sont en 
bonne voie et il est prevu que l'ensellible du reseau sera officiellement 
mis en service pendant le premier semes-'ore te 19G4. Il s'agit la d'une 
importante entreprise comportant non seulement 1rinstallation d 1un 
equipement ele.ctronique complexe dans 15 differents c-.entres radio et 
stations telegraphiques -'oerminales, mais. egalement la verification et 
1rameliorati~n du materiel et des dispositifs connexes tels que cables, 
antennes et stations radiotelephoniques, et meme la solution des 
problemes de livraison des telegranimes. Simultanement, la mise a 
execution d'un programme intensif de formation cu persor..nel s 1 est pour­
suivi9 clans les divers centres congolais , a 1 1Eoole nationals des Tele­
communications (ENT) de Leopoldville et a 1 1etranger au titre ce bou.rses 
Je perfectiormement offertes par les Gouvernements a.e la France et a.e 
la Republique fe'ierale d r Allemagne, ainsi c;_ue par les Nati ons Unies~ 

La mi8e en service de oet equipement permettra de relier Coquilhat­
ville, Stanleyville, Bukavu et Luluabourg au reseau mondial de telex, 
ce qui pr~vJqu sra une amelioration considerable de la transmie2ion des 
co~munications cJmmerciales pour les abonnes et le public en general~ 
La securjte des voyages aeriens au Crngo et cans tcute 1 1A.frique centrale 
sera accrue par suite de 1 1 acheminement par lee cirouite a 0orrection 
autJmatique des renseignements ~ ' or~re meteorologique et aer0nautique. 
La transmission des communications gouvernementales sera egalement 
amelioree gr~ce aux services de teleimpressiori directe etablis entre le 
Ministere de 1 1interieur du G0uvernement central et les bureaux 
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gouvernementaux a Coquilhatville, Stanl eyville, J3ukavu et Luluabcurg . 
EH outre , le public benefici cr.:1 g(:j.neraleme:rrt de s services de telex 
ainsi que du bon fohctionnement des services t 6legr aphiques et t ele­
phoniques. 

Le deveJ oppem:mt a plus long t er me d I aut r es reseaux de telecommu­
nication. est egalement a l' etLtde . A ce-': e .3ard, l es principaux pro jet s 
deja en,isages sont l es ·suiv a;:1-ts : joncJ:ion des chefs-lieux de 1:: nouvelles 
provinc E:.s, airnd que dei::: pr i nnipaux autres centres , au moyen des r 6sea1.ix 
s ec.,ondaires de teleccwnunicatirin, avec ra ccordement au r6seau primaire,, 
les petite centres etant de sservis par. le reseau auxi liaire; extension 
des · 0entraux telephoniques; amel:.l_oration du materi el de r adi odiffusj on 
et installation de stations d ' ecout e chargees de mesurer et de contro­
ler les emission radio. 

L'un des plus · importants problemes ~ui se posent a present au 
Gouvernement est oelui de 1 1entretien de 1 1.equipement actuel des tcle­
comm1mications. Cette tat>he devien~ de plus en plus difficile en raison 
de l'epuinement des pi8ces de rechange, des stqcks, du carburant et des 
moyens de transport. D'autre part, les services d 1execution se sont· 
ameliores avec l e retour du personr.el c>')ng0lais f0rme a l'etranger . En 
collabo-ration avec 1 '9 p0r sonnel des Po stes, Telegraphes et Telephones 
(PTT), les expert c de l'UIT ont assure la continuite des services dans 
tousles centres importants. Ils ont fait de meme dans les petits 
centres, mais dans une moindre mesure en raison de la -penurie de p~rsonnel. 
Cependant, il sera impossibl e de maintenir les normes actuelles sides 
fonds ·ne sont pas fournis a l'aven~r pour l' achat d 1important0s quantites 
de piec8s, de car½urant et de vehicules. 

Les missions de l'OACI et de 1 10:MM 00operent etroitement, tarit pour 
le ~evoloppcment des services que. pour resoudre l es problemes quotidiens 
n1entretien. ;ette cooperation s'est ' revelee mutuellement a~antageuse 
en ce qui conc9rno 1 1 echange de pieces et les op erations urgentes 
d 1entretien dans l ea regions eloignees . 

Formation 

On a renforce e~ intensifie la formation du personnel congolais en 
1963. Pendn.nt cett e annee, plus de 100 eleves ont frequente l 1Ecole 
nationale des Telecommunications. Surles 79 elev&8 aui ont suivi le 
cours p0ur technicier.s, 19 tarminer ont l eur fo rmatio~·en juin 1964 et les 
60 autres qui ont commence un proeramme de -ieux ans pendant le r\.ernier 
trimestre de 1963, termineront' leurs etudes en: 1965. Les 26 eleves 
operateurs admis a 1 1ecole en 1963 acheveront leur format:ibn en juin 1964, 
Outre les onurs a long t erme, une serie de courR de revision d'une duree 
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de deu:x: a troia mois a ate donnee en 1963 a une dizaine d 1 eleves de l'ENT. 
Ces c0urs ont porte sur les operations de transmission radio, sur 
1 1 entretien des teleimprimeurs des oentraux telephoniques ainsi que sur 
le oontrale des emi s sions. 

Le personnel oongolais ayant acquis une · oertaine experience dans 
les services nationaux de telecommunication a beneficie di:3 bours<-s r1.e 
perfeotionnement lui permettant de recevoir une formation pratique 
specialisee a l 1 etranger. A la fin de 1963, 28 eleves effeotuaient des 
etudes de radioo : ~munication en France et 24 autres - dont 19 se specia­
lisaient en systemes telegraphiques automatiques et 5 en emetteurs 
recepteurs radio - ont termine leurs etudes dans la Republique fenerale 
d'Allemagne. En decembre, 18 autres techniciens ont ~ommenoe a suivre 
en France un programme de formation de 18 mois en radiocommunications. 
Les Nations Unies ant accorde au Directeur Chef des services une bourse 
specisle en matiere d 1administration nes telecommunications. 
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TRANSPORTS 

L' a ssistanc e fourni o par l es Nations .Unies au Congo dans l e 
doc1aine des transports r evet un doubl e a spect: servic es consul­
t a tifs aupres du Iviinistere des Communications e t Transports et 
a ssistance technique a l'Office d ' expl oitation des transports au 
Congo (OTRACO), en vue d 'assurer le fonctionnement et 1 1 entretien 
du principal reseau de transport du pays. 

OTP..ACO 

L'OTRACO est le plus grand organisme de transport de la 
Re:publique du Congo. Ses reseaux comportent deux lignes de chemin 
d.e f er (Leopoldville/Matadi (.366 km) et Boma/Tshel a (140 km)) f les 
services de transports fluviaux: sur le Congo, le Kasai et leurs · 
affluents (11 939 km sur un total de 14 600 km de voies navigables), 
le service de navigation sur le Lac Kivu (157 km) et le transport 
routier de Bukavu a Kalundu/Usumbura (140 km). En outre, l'OTRACO 
assure 1 1 exploitation des ports suivants, qui sont d 1une importance 
capitale: Matadi, Leopol dville, Boma, Coquilhatville, Stanley,rille 
et Kalundu. 

Vers la fin de 1962, des experts de l'ONU ont ete mis a la 
disposition de l'OTRACO pour contribuer au fonctionnement des 
services de la comptabilite, a l 1 entretien et a la reparation des 
locomotives et des vehicules, ainsi qu'a l'exploitation de~ ports. 
En 1963, les experts de l'ONUC affeqtes a l'OTRACO comprenaient 
5 mecaniciens Diesel, 1 eleotricien Diesel, 1 ingeneiur electricien, 
1 ingenieur des constructions navale9,2 agents de port et 5 
oornptables. 

Le Gouvernement avait demande des comptables qui aideraient 
a redresser la situation financiere de l'OTRACO en determinant 
les causes des r et ards dans l a prepar a tion de s cornptes et en in­
stitutant une rnethode efficace de comptabilite. Vers la fin de 
1963, le bilan de 1 1 exercise 1962 avait ete dresse et les comptes 
mis a jour pour le premier semestre de 1963. Les comptables de 
l'ONUC ont participe a la preparation des previsions budgetaires 
pour 1964 . Ils ont contribue a une analyse generale de la situation 
finanoi~re de l'OTRACO et a une etude ooncernant les modifications 
tarifaires. Ils ont egalement aide a ameliorer l a collaboration 
entre les divers services et departements de l'OTRACO. 

Parmi les experts mecaniciens et electriciens Diesel, trois 
etaient affectes aux chantiers navals de Leopoldville, deux a 
l'atelier de reparation de Thysville et un a l 1 atelier de Boma. 
Aux chantie.rs de Leopoldville, les rapaxations de ohalands, de 
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remorqueurs et d'unites fluviales representaient environ 60% des 
travaux, et l 1 entretien r egul i er 40% seulement. Dans tous ces 
domaines, l es experts ont assure la formation en cours d'emploi de 
leur homologues congolais, en ce qui concerne l'entretien et les 
reparations. A la fin de l'annee; leurs efforts ont abouti a la 
remise en service des unites dans un laps de temps plus court, et 
a une utilisation plus economique du materiel et des pieces de 
rechange. 

L'ingenieur en constructions navales etait charge d'etablir 
les programmes de reparation et d 1 entretien des unites fluviales. 
Ila precede, avec son homologue congolais, a l'inspection des 
chantiers navals de Leopoldville et notamment des sections de· 
carenage et de reparation des unites. 

L'expert affecte au port de Matadi executait une double tache, 
a savoir organiser le departement de facturation et former des 
declarants de douane. Un cours de six mois a ete donne aux agents 
de l'OTRACO en fonction des changements apportes au programme 
d'importation, des quantites considerables de marchandises etant 
importees au Congo au titre du programme d'aide economique des 
Eta~s-Unis. A la fin de ce cours, les relations avec la douane se 
sont sensiblement ameliorees. 

Trois experts de l'ONUC ont entrepris l'etude du reseau 
complexe de transport du Mayumbe. Cette etude porte sur une 
analyse de l'etat de la voi e ferree Boma/Tshela, sur la refection 
et la remise en service de cette ligne ainsi que sur un evalu~tion 
du trafic des ports de Boma et de Banana, compte tenu d'une part, 
de l'evolution des transports routiers e t ferroviaires, et d'autre 
part, du developpement economique general du Mayumbe. L'etude en 
question doit fournir les elements necessaires au programme 
d'investissement prevu_J)our l e Congo dans le cadre du Plan 
quinquennal 1965~1969 .Y. 

Le manque de coordina tion entre les divers services et de­
partements constituait l'une des faiblesses de la gestion de 
l'OTRACO. Les techniciens de l'ONUC ont contribue a remedier a 
cette situation. A la fin de l'annee , la cooperation s' .etant 
am~lioree, les chanti ers navals et les ateliers de reparation 
fonctionnaient avec mains de r etard et plus d'efficacite. Cependant, 
il serai t illusoire de pretendre que les 15 e,xperts de 1 1 ONUC et 
les 160 autres techniciens etrangers et congolais peuvent remplacer 
les 1 008 techniciens et ouvriers specialises qui etaient au service 
de l'OTRACO avant l 1 independance. En vue d'ameliorer les connais­
sances du personnel de l'OTRACO, les Operations civiles ant elabore 

1/ Voir chapitre "Analyse et coordination economiques". 

' l 
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' cl o pr o.gr a mmes de formo;tio:n por t artt sur· l es l ocomotiv e s et rn oteurs 
marins di·osel. 

Servio0s consul t 11 tifs :1upre s du ,Mi ni s t ~r e rles Communio a,.tion s e t 
.~ra n ::1..,p_o_r_, t_s _ _ . ___ __________________________ _ 

La Section de s transports e t oorJm1mioa ti ons d. 1 1 orrnc a e tc; 
iri.te-grse a u Minis t er o c~es Corm:mni c o::tions e t Transport du Guuvornement 
c ont1·al v ers 111 fin cl ' avril 1963. Jusqu I a cette dat e , l e s ox :por"G G 
ot a.nt 813:par,§s d1:J. Mini s t er e , l Glll' e fficaoi tu etai t a ffectee par l e 
.r.ianqu,e de coord1n11tion en'tr e l etll'..s act ivit cs et cell es du Depart em nt . 
L8s obstacl e s qui s I opposaicnt a uno coor<lina t i o11 toiial ont a i nsi c;t c; 
elilf, ines . 

En 1963J le Conseill er pr i nci pal et son ass i stant ont · activernent 
contribue a la solution de t ousles problemes de transport qui se 
posaient au ~epartment . Il s ont present e des not e£ , des r apports et 
des recommano.ation·s a ce suj et, notamment en ce que -concerne l a 
d.o clliiienta tton relative aux conventions entre l e Conseil monetaire et 
les entreprises de transport, e t l es programmes prioritaires- tl ' inves­
tissement de 1964 . 
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DEVELOPPE111ENT COMMUNAUTAIRE ET SERVICES CONSULTATIFS 

EN MATIERE SOCIALE 

Les Nati ons Unies ont r ealise en 1963 d 1importants pr0gres dans la 
poursuite de .Leur but visant a aider le Gouvernement n.ongolais a elaborer 
et a executer des plans relatifs aux services sociaux. Outre 1 1 aide 
fournie aux services sociaux ordinaires et a l'Ecole des cadres (rnsti­
nee au pers0nnel de direction), divers cycles d 1 etudes ont ate 0rganises 
dans les chefs-lieux provinciaux et a Leopoldville. La creation d'un 
Fonds de devel oppement co.mmunautaire represente egalement un progres 
appreciable. 

Le Fonds de developpeme nt communautaire fonctionne en tant que 
service r~la tivement autonome charge d'appuyer la structure administrative 
g'.)uvernementale. ~ Il est destine a apporter aux projets entrepri·s dans 
tout le pays une assistance sou~ forme de personnel, ·de fonds, d 1equipe­
ment et de materiel. L'element essentiel a la base de ces projets est 
le fai t que la popula tion interessee accepte d' executer elle-tieme les 
travaux qui lui permettront d'ameli0rer son bien-etre economique et 
social. :Bien que les projets visent divers objectifs concrets tels que 
la construction et la refection des r outes, la planification et la 
constructi 'Jn de logements plus durables, la creation de dispensaires et 
d 1 ec ..) les, etc., l' objectif le plus important est d'encourager la popula­
tion a faire preuve d'initiative et a demontrer qu'elle peut, avec les 
moyens limites dont elle dispos~, relever son niveau de vie general. On 
espere, par cette methode, contribuer a former des citoyens pleins de 
b0nne V'Jl0nte et imbus du sens de leurs responsabilites. 

Il est prevu que l e Fonds tirera ses ressources de toutes les orga­
nisati'Jns et de tousles pa:rticuliers qui s'interessent au developpement 
du Con5o. Le Fonds est congu de fagon ace qu 1il puisse s 1 adapter aux 
diverses situations ; ainsi, toute assistance offerte, quelle qu 1elle soit, 
p0urra etre accept ee et utilisee. Par exemple le donateur peut assumer 
1·entiere resp onsabilit e d'un projet donne ou contribuer en personnel, 
en 0utillage, en vehicules ou en tout genre de fournitures et d'equipement 
a la mise en 0euvre du pro gramme general. 

En 1963, les plans de quelque 24 projets ont ete termines et 9 466 
francs cong0lais ont ete preleves sur l es fonds de contrepartie allemands 

•pour :te financem~nt des 17 premiers projets. A la fin de 1 1 annee, des 
demandes d'assistance financiere pour d 1 autres projets etaient en oours 
de preparati')n. En plus des fonds de contrepartie, c.ivers gouvernements 
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et nrgani aations ont pror:.i s de fournir du pe rsonnel et une assist ance 
sous d ' autres formes . Gn s ' attend a un accroisseuent appr ecia.ble de ces 
offr es en 1964 . 11 y a. liou de no ter que , part out ou 1 1 on en.1,l oie un 
pe rsonnel etranger nn lui ·::tdjoint des homol ogu es congolais pour que 
ceux- ci pui ssent prendre 1~ releve l e plu t6t possible . 

Les projets sont de genre R tres diver s e t po ur chacun d 1 entre ewe 
la p0pulation int er ess;e a t ,5 m0 i gne trmt son desir 11.e contribuer par ses 
propres ef'f'nrts et res sources a l a reussi te du pro c:,-rarmne . Plusieur s 
pr0j ets .sont d' ordre isGncira l et vi sent a amolior er certu.ines cnndi ti ·,ns 
de vie des co~mu.nautes int J r essees . On peut citer a titre d'exempl e 
l' action entreprise dans l a pr ovince du Sankuru, nu de s memryr e s de l a 
tribu Batatela nnt du s'enfuir de Lndja, chef-li eu rle la provi nce , et 
chercher ac;;ile a Djal0 qui e st leur terri t o ire d ' 0ri i§;ine . Djalo a environ 
10 000 habitant s presque enti erement pri ves d ' install::i.tions cf")mmunauJ~aires . 
Avec l 'aide des conseillers de l ' ONUC, 0n a enco urage le dsbir d I une ooomunaute 
aea reinsta.UGr. Ainsi, la populati nn a elle-rnem e cnnstruit des ec0les pro­
vi~oires et. d'autres installati ons, Les habitant s fabriquent actuellement 
rles briques, l eur ribjectif immediat etant l a constru• tif")n d 'un b§.timent 
administratif, d'un bureau de poste, d 'un dispensairc et d'un b§.timent 
scolaire plus sclide , · r1s ont egal ement eux- memes trace de nnuvelles 
routes e t repare cell es qui etaient impraticables. Un nouvel esprit 
s'est dev~loppe dans la coomunaute; la popul ation ne se plaint plus des 
difftcultes qu'elle a rencontrees et s 'at,tele de plein gre a la construc-
tion d'un nouveau village et de nouvelles maisons, Il est prevu que · 
1 _' execution de ce programme , qui cimpnrte le deve l0ppement de divers 
projets individuels, durera au mnins trois ans. Pendant la periode consi­
deree, 0n a terrnine les plans de deux projets dent 1 1un prev oit la cons-
tructi -)n d' installations communautaires et de r0 utes praticables et l 'autre 
la 0reation d'elevages de volailles et _de porci ns . · 

Dans la region de Kisantu, du Kongo- Central, un programme analogue 
a ete dernande par la popula ti~n , qui s'est engagee a fournir la main­
d'oeuvre et toutes autres ressourGes dispouibles . Celles-ci comprennent 
une petite quantite de machines agricole s et quelques outils . Les habitants 
se sont . ~eclares di sposis a retracer l es limites de l eurs propriJt&s 
afin de r endre ·possible une planificat i0n rurale plus raticnnelle . En 
outre, une association d' anciens etudiants originaires de cett e region 
s'est engagee a apporter une contribution financiere a la mise en oeuvre 
de ce projet. Des pourparl ers preliminaires ont indique qu'un gouvernement 
est dispose a fournir une assi...: tanoe sous for me d' eq_uipement et d' expe1·ts . 

Pour . la provi nce de Lul ~abour g , l e Fonds de developpement communau­
taire a etroitement collabore av ec les "Cornpagnons batisseur"s", l'lrgani::ia­
tion benevo l e de jeunes t echniciens europeens e t congolais . Cela a pe r mis 
de mener a bi en un cert~in nombr e de projetsj notam~ent la o~nDtruction 
de maisons durables av ec les materiaux disponibles sur place. Des· femme s 
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et des jeune s fill e s congolaises suivent des cours de fnrmation en 
edonomie domestique , en hy giene personnelle et en nutrition . Certaines 
d' entre ell es sont des '; anirnatrices 11 choisies pour leurs qual it es de 
dirigeantes. Ell es a i der ont benevolement les villageoises a ameliorer 
les conditions g~nerales dans leurs foyers . 

Plusieurs projet s ont et e a:n o:::-ces dans la region de Leopoldville 
en vue de reins t a ll er l es c0 mm1.ma ut es qui y avaient ete ini tialement 
etablies pour a ssur er l a pr oduction de denrees alimentaires destinees 
a la capitale. L' un des p:-cij et s pre·;roit l ,a constructi C'n de trois 
grands viviers; il ava it eJ,o p.1:op ose par un etudiant en medecine de 
Lovanium qui , at, co u.rs d.e oes -c:-av~1.i.x sur le terrain, avai t constate 
que le principal probleme t 0uchant l a s ante de la r egion etait du ·a la 
carence pr0teinique. Dans un autre ensemble de villages voisins de 
Leopoldville, l a po::.:mlati on a cree v.ne COC'perati·re et, apres plusi$urS 
mois d ' activite, a achete un camion pour transp,rter ses produits . 
D'autres projet s de c e genre s nnt a l'etude et pour raient transforme1 
ce district en un e coo~u.naute prospere et se suffisant a elle- meme . 

De nouveaux planG ont ete e.'0 ablis a 1 1 appui du programme de· develop­
pement communaut a ir-e desti~e c,;_,_" S 000 mo1L'J r cs J u clan Mbelo , qui 
vivent dans 20 vill<1.ges de la province du J.ac Leop old II. (1) L1 object±& 
de c e programme e st de r emettre en etat, avec la col l aboration. de la 
FA0, des plantat i 0ns de palmiers a hu.ile d' une superficie de 150 
hectares et d 1 a.mena ger de s cult u.res de riz et de tabac. 

Le G1:mvernement pr1w i ncial du Nord-Katanga :net a execution un autre 
programme dont l e but est de repeupler e·t de developper l e ~~erri toire 
de Kabongo qui, abandonne en g r ande partie pendant l e s combats du 
Katanga, a ete neglig e d.ep 11.is cette e:p:::ique . Le Fends compte fournir 
des instruments arat ires et des materia,ux de cons tructi '.)n afin de 
permettre aux habi t ants de recommenoer a c ultiver leurs terres. 

La tache de me::ier c, o~.en ces tr:wa.ux a incombe a un peti t groupe de 
foncti ,nnaires <ie::i af'f,,i:;:·e r-; c0d .0, l es actuellement au service de 1 1 0NU au 
Congo. Il s' a 5it d 11,::1 c om.: ul tant prJncipal , d I un expert en develo:ppement 
C')mmu.nautaire 1 d 1 L" :'l ccnseil].e:.:- en f crmaticn des j eunes et d' un expert en 
f 0rmati ?n des serv ice::; fl cin ux. Pendant l e de u.xieme semestre de 1' annee, 
'.)n a pu engager de~x C0LCeillers ~Sgicnaux en C9Velcppement communautaire 
afin qu'ils aident u diri 6cr divei-s prcjets ent repris dans les provinces. 

En 1963, l es expe r ts de 1 10~UC a Lecp ( ldville cnt ccntinue a fcurnir 
des services consul tat i fs au l'hnistere des Affaires ,K0iales et a oelui 
des Classes ~ay enne s et du Dev e l oppement cc~munautaire. Ce dernier 

(1) Ce projet a ete dccrit ' en detail dans le rapport du 1er mai 1963 
sur les 0perati0ns civiles au Congo . 
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winist e r ..) a 6t 6 creG en avril 196 3. D'autre 1,,art, de s co L.rs ont et 6 
donnes a l' ~cole des cadr es et a l' I nsii tut de forrilation sociale e t des 
plans ont. Jte olabor&s :pour r cr"for·cer l s s trois ecole s provincia les d0s 
c a dres, a savoir cel:!.es de Buleu.vu, de Coquilhatvill e et de Luluc:1,bour6 . 

Ence qui concerns la formation des jeunes, on a realise ~eu de p r orr bs 
rians ce domaiue Gntr e 1960 e t 1963, 3 n raison i?rincip alm;,ont de s probler.,os 
adrdnistratifs qui s e p osaient aux divs rs minister es. Dn 196 3, l e 
Minist er e de la JeL1ness e e t d e:; s sports, nouve llement crJe, s' "J~; t char0 .J 
de ces activitJs. Bien que disposant d'm1 budge t r&duit, on a pu, av0c 
une contribution du FISE, crir;:r:,0nc e1 a 1 1 Ecole des cadre s l e p r e rai e r co :.1.rs 
"le formation destin0 aux diriGeant s de l a j euness o . Le premi er cour8 d.o 
3 mois a ete donne a 28 1,articipants originaire s de wutes l e s partiu s d u. 
Cong0 et dont l a p lupart avai ent d ~ja de l' experi enc e ilans les activit&G 
de la j eunesse . Apres 1 es quatro premiers j ours d 1 orientation, le gro u_p e 
s'est rendu a un emplacement situe a 25 km de Le0poldville et ya campe 
pendant 9 jours , au cours desquels il a re<;m un enseignement en hygiene, 
sante, prem~ers soins, ainsi que des cours theoriques et pratiques de 
culture physique et ·de j eux d'equipe. Tr0is proj,:,ts de travaux ont ete 
executes pendant ce campement. Le plus utile d'entre eux a ete la recons­
truction d'un pont qui s'etait rompu sur la seule v0ie d'acces perraettant 
aux camions de transporter du bois d'oeuvre a Leopoldville . 

L'enthous iasme des participants et les r esultats obtenus indiquent 
clairement qu'il est souhaitable de pnursuivre c e genre d 1activite-s en 
1964 . 

,, 
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ANALYSE ET COORDINATION ECONOMIQUES 

Bureau de l'Analyse et de l a coordination economiques 

La reunification du pays a permis au Gouvernement de porter 
une a tt ention accrue au rel~vement economique. Une measure a ete 
prise a cette fin en 1962 par l a promulgation de l'Ordonnance 
No. 136 du 15 septembre 1962, portant creation du Bureau de la 
Coordination economique aupres du Cabinet du Premier Ministre. Cette 
ordonnance confere au Bureau de l a coordinat ion economique les taches 
de coordination de toutes l es operations d ' assistance etrangere, de 
controle de l'utilisation des devises etrangeres des tinees aux. im­
portations et de l'initiative des etudes et recherches economiques 
visant a etablir un programme de r elevement et permettant de 
conseiller le Gouvernment en matiere de politique economique. 
L'arrete ministeriel du 20 octobre 1962 organis e l e Bureau en le 
do tant de quatre s_ect:i.ons : le Bureau du Directeur, la Section de 
programmation et d'etudes , l a Section de l'aide etrangere et la 
Section de liaison et du controle des importa tions. 

Le Directeur du Bur eau de l a coordination economique, qui est 
un expert des Nations Unies designe par l e President de la Republique, 
exerce egal ement l es fonctions de conseill er economique aupres du 
Primier Ministre, du Ministre du Plan et du Ministre de l'Economie 
nationale. 

La Secti on de pr ogramma tion et d ' etudes es t char gee. d ' studi er 
les r essources du pays et de prepar er des programmes a court terme 
pour assurer le r el evement de l'economie . Dans l e cadre de ces 
programmes, ell e examine tous l es proje-ts de devel.oppement et _fait 
des r ecomma ndations au Direct eur. 

La Section de l'aide etrangere assure la planification et la 
coordination de s contributi ons etrangeres fa:i. tes sou·s forme de 
credits ou de rnarchandises ains i que l es d ivers programmes d 1 assistance 
technique. Ell e coordonne les demandes concernant les experts 
etrangers, obtient du Gouvernement l'approbation necessaire pour leur 
recrutement et etudie avec les ministeres interesses l es programmes 
relatifs aux. bourses et a la formation. 

La Section de liaison et du control e des i mportations est 
chargee, d'une part, de l a planification du programme d'importation 
etabli par le Gouvernement. Elle propose les principes qui doivant 
regir l'utilisation de l' a i de etrangere a l'importation, evalue les 
besoins en matiere d'importation, etudie l es priorites qu'il faut 
l eur accorder et formule l es recommandations appropriees. D1 autre 
part, cette Section approuve les quot as a ttribues aux importateurs 



et s ' t:. ssu.re q_ue C 8 a attr ibutions sont confor1;1es a l a politiqu e 
gouvGrnerJental e . Cette J cction est E\~al e[,,mt chargue de facili t er 
l a ra i se en oeuvre cle l u politiquo Gconomique defini e par l e 
Gouverne□ent, de maint cnir n contr,ct permanent av ec le.s ministeres, 
l es provinces et l es adi:; i niGtratio1:is i nter essJes pour recueillir l os 
donnGes n ecessairE-s a l a co or c,im.tion ou pour r issoudr e l vs difficul tos 
r0contr60s dans ce doma i ne . Enfin, il lui incombo dG pour suivro 
a upres des pouvoirs et cles a.uteri t :;s oompet en ts l s r0alisa tion des 
pro j ets pr6pares par l e Bur o~;u. 

Au cours clos priwi er s mois de 1963 , l e Gouvernement a coomenc 1j 
a prendre des mesures Gner gi q,ues en vue d ' instaurer une stabil.i t 0 
rnonetaire . Ces r.1esures ont abouti, l e 9 novembre 1963·, · a l a de:;­
va lua tion de la r;ionnaio ooneolu.ise clont l e k,ux de chance , qui etc1it 
de 65 francs l e dollar, a 0te r em:pl a c c'.: par un systeme de doubl'e t aux, 
a savoi;r: 150 francs le dollar a l ' achat et 180 francs a la v·ente . 
Le Gouvernement a cree un "Commission de r edressement financier" dont 
le mandat etait de preparer un pl an de reforme monetaire visant a 
etablir une stabili te financi8re . Trois experts des Nations Unies, · 
le Direct eur du B.ureau de l a coordina tion economique, l e Preside'nt 
du Cons eil monetaire et l'0rdonna t eur des finances publiques, ava i ent 
ete designes par le Premier Ministre comm e membres de cette Commission. 
1 0 Gouverneur de la Banque centrale et le Directeur de l'Institut de 
r echerch es economiques et so cia l es de l ' Universite Lovanium en 
fais a i ent egal ement parti e en qualite de membres . Le Fonds mon~taire 
int ernational, auquel on avait demande de contribuer a l'etude con­
cernant la devaluation de l a monnaie, a envoye un e mission au Congo 
en juin 1963 . En septembre, peu avant la devaluation, l a Republique 
du Congo a adher e au Fonds monetaire interna tional et a ses deux 
institut ions soeurs: la Banque int erna tionalepour l a reconstruction 
et le developpement et l a Societe financiere internationale . 

Ministere de l ' Economi e na'tionale 

Le Ministere de l 1 economie nationaleest charge d'appliquer les 
principes directeurs et l es instructions emanant du Bureau de l a 
coordi nation economique et de s 1 assurer que l a politique enonoee 
par l e Gouvernement est parfa itement suivie . Par suite de l' effondr e­
r;ient , immedi a tement apres l'ind0pendance, des systemes d ' approvi­
sionnement et de fournitur e de s secteurs public et prtve, l e Mfnistere 
a assume la responsabilite de ces taches en procedant de deux fa9 ons : 
un service de l ' indust~i e , qui fait partie du Minis ter e de l'economie 
nationale a ete specialei;1ent chargl de subvenir aux besoins de · 
l ' industri e, tandis que l'0ffice de l' appr ovi s ionnement devait 
s 1 occuper des autres besoins du pays. En tant qu'organes ·executifs 
du Gouv ernement , c e s services j ou ent un rol e vital, non seulement 
en dbl i vrant cles quotas d.Qte.rmines a different es firmes , mais egale­
ment en examinant en detail l es besoins du commerce interieur et de 
l'industrie . 
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Ainsi, il incombe au Ministere de l'Economie nationalad'assurer 
un apport continu de marchandises et de repartir les matieres 
premieres essentielies, notamment tousles produits et articles 
necessaires a la production industrielle et agricole ainsi qu'aux 
autres secteurs de l ' economie . Dans l e cadre du programme 
d'importation et compte tenu des faibles ressources en devises du 
pays, le Ministere veille ace que des quantites suffisantes de 
denrees alimentaires, de produi ts de base, de medicaments, de 
produits pharmaceutiques, de desinfectants, d'insecticides, etc., 
soient importees . Le Minist ere ti ent compte egalement de la 
necessite d'encourager la production nationale et de stimuler le 
fonctionnement et l e developpement des industries existantes. 

Nouvelles mesures envisagees 

Sur la base de l' experience deja acquise, le Gouvernement en­
visage de prendre uncertain nombre de mesures pour r a tionaliser et · 
simplifier davantage l e travail de preparation du programme d'impor­
tation, les attributions de quotas d'importation et les dispositions 
relatives a leur repartition. Les mesures qu'on se propose de 
prendre comprennent notamment: l'integration du Service de 
l'industrie a l'Office de l'approvisionnement, l a prepara tion d'un 
nouveau r egistr e des importateurs et la r eclassification des im­
portations en conformite du code des douanes, 9e qui permettra de 
delivrer une licence et un quota special pour chaque categorie 
d'article. On a egalement l'intention de prendre des mesures pour 
comparer l es prix de revente des produits importes au cout de ces 
produits a la source , de determiner la proportion de produits 
importes qui sont ecoul es dans l es pr ovinces et, d'une fagon generale, 
dans l'interieur du pays, et d 'empecher, en collaboration avec le 
service des douanes, l a reexportation ou la contrebande des mar­
chandises d'importation. Des dispositi ons seront egal ement prises 
pour rassembl er et classer les donnees concernant l es besoins des 
provinces afin que chacune de ces derniere regoive une part con­
venable des r essou~~es di sponibl es et puisse a insi ob tenir ce dont 
el]ea le plus besoin. 

On evaluera ainsi l es besoins de chaque province au moyen d'une 
liaison directe avec les gouv ernements provinciaux. On pretera une 
attention particuliere a l'etablissement de programmes relatifs aux 
arrivages de produits alimentaires . Une organisation d'achat sera 
egalement creee afi n que les besoins essentiels des services 
gouvernementaux et des institutions parastatales , soient dument pris 
en considera tion dans le programme d'importation, et qu'un maximum 
d'economies so it realise. Les s ervice s logistique et statistique 
d'appui au pr ogramme, dont le Ministere de l'Economic nationale est 
dote, seront developpes davantage de maniere qu'ils constituent un 
instrument efficace pour or ganiser et coordonner l'assistance 



e:xteri eur e fourni e sous f orme cle dons e t d.e pr e t s , a i ns i qu e l es 
r essom~ ces du paJ s en r:evisos . 

Pr oject de dbv·el oppemont (~ccnomi g_u e 

Jusqu ' a pr ~;::rnnt, 1-eo pre jEJct ,le d6vel oppernent econ omi que avai ont 
et e f t udi es de :fe;9on fr~g1;;0nto.i r-o . Lo Mini s t ere du pl an a ol abor 6 
ct J;Ub ] i s , ,-d · t01. :p-s d, '.,ut:r v, .t' uerafin, ·. eeor om:· qu 13· s e'· ur l es 
s t ~ti s tiquos dispon ibl ac . Cc~onC~nt , faute de f a cilites adminiatr~tive 
e t de pcr sonn0l technic;.uc., i J n ' a pa s { t(; possibl tc, c~ ' alL,r plus l oi:n 
dans cctt e voie et de tracer l s s ~lans perlliett~nt 1 ' uxpl oit er ~ 'une 
f119 on E:_;thodique et coordonn00 l es ressou.rc1..,8 hur:.u.ines EJt r.1atoriellos 
du pays. 

Le Gouvernement pror,o:. -~ ._.ctu1.., ll c1:,1:mt q_uu 1 u liiinistcr8 c:.u pl an 
et du dsveloppement inaustri el entr epr enne, en cooper ation av ec 
d'autres ministeres du Gouvernement Central e t l es gouvernm ent s 
provinciaux, de preparer l e s donnees general es d 'un programm e a long 
terrn e de dGveloppement econornique e t social . Une section de planifi­
cation economiqu e es t en cours de formation au Ministere du Plan et 
du Developpernent industri el. Le Ministere dispose de ja des services 
d'un conseill er principal et de troi s statisticiens des Nations Unies. 

En juillet, ~e Gouv.6rnemBnt offic i ~~~ment annonce qu'un lan 
g_uinquennal de dev el oppement economique, dent l es gr andes lignes ont 
cte defini es, deva it e tTe pr epar e . Un expert de 1~ Commi s sion . 
economiqu e pour l'Afrique a a i de l e Ministr e du Plan a elaborer un 
rapport prelimina ire ace suj et, l equel deva it etr e di s cut e au cours 
de · l a Conferenc e na tional e des ministres provinciaux du Pl an, fixee 
pour la mi-f~vri er 1964. 

r ' 

' , ! 

,, 
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EDUCATION 

A la demande du Gouvern ement, 1rorganisation des Nations Unies 
pour 1 'education, la science et la culture (UNESCO) a maintenu et,~ 
a certains egards, etendu ses activites au Congo en 1963, de la 
mani~re suivante: en mett ant des ex~erts a la disposition du 
Gouvernement central et des ad.ministrations provinciales; en ren­
forsant et en developp~nt le systeme scolaire; en fournissant 
une aide croissante aux institutions d'enseignement superieur et 
de formation pedagogique ; en soutenant les plans visant a main­
tenir les institutions scientifiques et les pares nationaux du Congo; 
et ,·en contri b1;lant au deyeloppement des services d I informa tior 
congolai s. 

Une comparaison des chiffres de frequent a tion scolaire entre 
les periodes 1959/60 et 1962/63 indique un desir croissant d'educa­
tion au Congo. Dans les ecol e s primaires, le nombre d'eleves est 
passe de 1 641 382 a 1933188'l dans les ecoles secondaires, de 
28 900 .a 68 350; et au niveau universitaire, de 601 a 2 032. 11 
a fallu engager un nombre croissant de prof'esseurs et, en 196.3, 
l'UNESCO a,?ide a recruter dans 29 pays 801 professeurs d'ecoles 
secondairel:J. En outre, 1 200 professeurs ont ete fournis au titre 
des accords bilateraux avec l a Belgique et d'autres ont ete fournis 
par des ordres religieux. On estime qu'en tout 3 300 enseignants 
ont ete recrutes sur le plan international pour l'annee 1963/64. 
On pense que ce nombre s'accroitra chaque annee jusqu'en 1967, 
periode des plus grands besoins, et qu'a partir de 1969 il diminuera 
en proportion du nombre de Con golais ado pt ant la profession 
~nseig:nante. 

Des progr~s marques ont ete realises en education se~ondaire 
et, conformement au pro gr amme de developpement inaugure paT 
l'Ordonnance presidentielle du 17 juillet 1961, le nombre des 
~tudiants s'est eleve a 85 000 au debut de 1 1annee scolaire 1963/64. 
A la fin de ce ~ro gramme, qui porte sur tout le cycle secondaire 
jusqu 'en 1966/67, on prevoi ·c que le nombre d 1eleves des ecoles 

y Les professeurs venaient des pays suivants: Bel gique, 220 ; 
Haiti, 136; Liban, 93 ; Fr ance, 78; Republique arabe unie, 52; 
Espagne, 45; Syrie, 30 ; I talie, .:JJ; Grece, 28; Canada, 26; 
Chine, 13; Suisse, 8; Polo t71e, 7; Hongrie, 4; Vietnam, 6; 
Pays-Bas, 3; Royaume-Unij 37 Afghanistqn, 2; Chili, 2; Allemagne, 2; 
Ruanda, 2; Suede, 2; Colo1i1bie, l; Guinee, l; Luxembourg, l; 
Mexique, l; Norvege, l ; Palestine, l; Etats-Unis, l; et 
apatrides, 2. 



68ConuairaG passera a.a 2 a lOo/o du nombre t o t a l de s ~l eves au Con go ' 
co11forme1,1ent a ux: objecti fs fixe s c1 1 9 61 ?i. la C,.m.f0rer1 cc C:..cs 3t:.::t ::; 
afTicains qui s 'est -;;enuo J. Aci.ai s-.,'.;.beb2. . A pu.r"tir o.e 196'1, on 
t- o□pte que 7 000 _ etudiant z obtiendront cha.que annee cl. es di ~✓lome s 

0 en,5i,a u.x: , t e cl1ni:.i_ues ou d ' e11s1:3i~0,:1ent, ce qui 1 es r endra a drnissi bles 
Q des etudes SUJ., erieures u.ans a.es uni versi tes OU des etabli s saru,eri ts 
specialises . 

La cow:iission Cl8 L .j. D ,:o r.1-,_,:;:·c~ , y compri .J lieux 0xi, ,., rts de l ' LJ1.1E SJO, 
qui avai t e t e creee en 1 9G1 ::,,our Gl a bore:!:' des raesures visant a l a 
reforme a.e l ' ense i gnern en -::;, -,_ 1Jour suivi ses tr_.:.vauz sur l :1 s tructure 
et les proJrarnrne ., de 1 ' en :.:oi _,11i.,□ en"t secondaire et de nouveaux. .i;;rr­
gramr:ies d ' etudes, cormaun c 2, ·.;ou·t e s l es ecol e s, ont et e i nv r odui "ts 
au debut de 1 ' annee scoLciro 1963/64 . Ils compoTt en t un .J:_)remier 
cycl e ci 'etudes generales duran t deux ans, suivi d 'un secona off rant 
le choix entre a) un certa in n ombre d.e cours de quat r e ans (litter­
aires, scientifiques, peda~u giqu es ou techniques, commerciaux, 
industriel s e t agricol es ) menn.nt tous au c ertificat de fin d 'etudes 
secondaires; e t b) deux. ou vrois ans de fo r mation professionnelle 
menant a un certificat d ' ;,.:.)ti-.;ude . En vue de donner- le maximum 
d 'int e:eet aces cours , l ' UlJESCO a enquete, :pour le c ompte du 

. Gouverner,1ent , sur les poss:i. bili .;es d I emploi s tecMiques e t profes­
sionnelles qui seraient par 1 3 suite off erts aux etudiants . 

Le retablissement d ' un service d ' inspection generale des e.coles 
etai t indispensable i,our a ssurer le .1ainti E1n de s normes d ' education 
e t gar antir l a mise en oeuv.re des mesures de reforme. L'UNESCO a 
fourni en 1962/63 quatre inspect eurs gooer aux dans les branches 
suivantas de l ' ensei gnement: forr,1ation pedagogi que, histoire et 
geogr aphie , fran9ais et latin 7 sciences . Ces inspecteurs ont re- .. -
ussi a visiter l a plupart dos ecoles second.aires dan s. les d.ifferentes 
provinces, et ont en outre contribue activement aux travaux: de la 
commission de reforme . 

Avec l e develo_ppement de l ' enseignement secondaire , des manuels 
e t du materiel d ' enseignement e"taient requis d 'urgence . Pour 
f aciliter leur importation, l 'u"NESCO a introduit en 1961 un sys t eme 
de coupons, que les Na"tions Unies ont a ppuy e en fournissant des 
devises. En janvier 1953, un centre d 1 achat et de distribution de 
ma~ eriel d'ensei gnement a, ~te etaliili a u r,iinistere de l 1education , 
et des manuels ainsi que du raa-~eriel d 'une valeur de 2 500 000 
dollars ont ete i mportes ~endant l'annee. 

Le Gouvernement a mis en oeuvre un pro gTa.rnme etend~ de con­
struction pour le s ecoles avec l 'assistance de 1 'UNESCO et ·de fond..s 
de cont:tepartie iegis_ par l es Na--tions Unie s, d.u progra--r:.r:ie AID dos "Etat.s-Uni.s 
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et de la Republique federale d'Allemagne. Une somme totale de 
411 169 868 FC a et~ ainsi affectee a la construction de salles de 
classe, de laboratoires e t de mai sons d 'etudia.nts et de professeurs, 
tant pour les ecoles secondaires que pour les etablissements 
d'enseignement superieur. 

Bien que 1 ' assistanc e de l'UNESCO ait ete surtout consacree a 
l 'enseignement secondaire, on s'est rendu cor;1pte qu 'il fallait egale­
ment faire beauco up pour elever le niveau de 1 ' enseignement primaire . 
Surtout dans les regions rural es eloignees, les experts de 1 'UNESCO 
ont constate que les professeu:rs n'etaient pas assez qualifies, que 
les batiments d'ecoles etaient inadequats et que l es manuels et le 
materiel d'enseignement etai ent .pratiquement inexistants. Un comite 
avait ete constitue en juin 1962 a vec des representants de chaque 
province et des experts belges e t de l'UNESCO, en vue de preparer un 
programme unifie pour t outes les ecoles primaires , en attendant 
1 'elaboration d'un programrae d'etudes plus detaille. Le programme 
de ce comite a ete introduit au debut de 1 1annee scolaire 1963/64. 
Des mesures ont ete egalement prises en vue de rendre les moniteurs 
et monitrices plus qualifies pour leurs responsabilites. L 1UNESCO 
a organise quatre equipes mobiles, avec des vehicules et un ap~ui 
financi er fournis par le FISE, pour donner quatre semaines de cours 
de formation accel eree a des _ insti tuteurs dans t out l e pays. Ces 
equipes operaient a par tir de 14 emplaceraen ts differents et l'on 
estirne que plus de 1600 insti tut eurs ont beneficie de cet·~e formation. 
Le succes de ce projet a demontre qu'il etait souhaitable decreer 
plus d'equipes a fin de donn~r des cours de plus longue duree . On 
compte que les autorites congolaises assumeront bi entot la responsa­
bilite de cette tache~ 

Les trois etablissemen-cs specialises suivants, a la creation 
desquels l 'UNESOO avait grandement coutribue, ont con-tinue a et.and.re 
lov.:rs activite G en 1963: 

L'Institut pedagogique national, inaugure en decembre 1961 avec 
un personnel fourni par l'UNESCO , comprend une section de recherches 
et une ecole-pilote pour l a formation de professeurs. On a commence 
en 1963 a proceder- a de nouv0ll e s construction en vue drajouter des 
Salles de classe e t des logem"ents d I etudi ants . Une conference, a 
laquelle partici _paient des organi sateurs d ' autre s etablissements de 
formation de professeuI·s de tout l e pays, s I est t enue a 1 'Insti tut 
en aout et a etabl i une coops ation etroite entre les ecoles 
nationales et provinciale s . A compter de 1965, 1 'Institut commen­
cera a deli vrer chaque annee des diplornes a environ 100 professeurs1 

qui seront ensuite charges des oours du premier cycle de l'enseifS'lle­
ment secondaire. Le Fonds special des Nations Unies a assume la 
responsabilite financi~re de 1 ' Institut depuis l e ler fevrier 1964. 
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L 'Insti tut national du Batiment et d.es Tra va\\.X public's.Y1 a ete 
cree en fevrier 1962 avec l'assistance d.e l'ill~ESCO pour fournir p~o ­
gressivement les 500 ingenieurs-techniciens necessaire s a l 1industrie 
pri vee et les 500 au-;;res necessaires aux -;;rayaux _publics. Cent sep_t 
etudiants etaient inscrit s en 1963 au c ours de quatre ans , et 1 1on 
oompte que 40 d ' entre eux recevront leur diplome en 1965 . Le finan­
oement de 1 'Insti tut a ete assume par le Fonds special a par_tir du 
ler octobre 1963. 

A -1-'Insti tut national des Min es de :Bukavu, le corps enseignant 
es t aussi constitute integr ~lement par des experts de l'UNESCO. Il 
donne des cours de quatre an s visant a former des ingenieurs et des 
techniciens destines aux i L1~;ortantes co mpagnies mini~res et aux 
services gouvernementaux ·d 'in spection des mines. 0:n estir,10 que 250 
ingenieurs e t 150 technicien s sont necessaires dans ce domaine . En 
outre, 200 geolo gu e s son ~ nece ssaires pour etend.re et developper les 
prospections, qui ont ete presque abandonnees pendant· des annees, et 
600 autres ingenieurs-t ech"1iciens pourraient etre absorbes par 
1 'industrie privee . Un noyau de 100 etudiants ont e te admis a 
1 1 Insti tut en octobre 1963, 1,ovr r e cevoir une forma tion dans ces 
divers domaines . Le f'inanc er,1ent de l 'Insti .;ut a ete assume par l.e 
Fonds special a partir du l er fevrier 1964. 

Un autre etabli ssement_speciali se qui a r e 9u une aide des Nations 
Uni es - mais non par 1 1 internediaire de 1 'UNESCO - est 1 'Ecole nation­
ale de q.roi t et d' aclm:inis-tr_a·;:;ion (ENDA ), ou 427 el eves etudiaient en 
1963 le droit ou}1 ' adminis·crati on publique en vue d' as surner des postes 
gouvernementaux: • .:Y Les deux uni versi tes du Coqgo - cell es de , 
Lovanium et cell e d 'Eli sabot hville - ont etendu'' leurs services 
d 'enseignement en 1963, e·;:; une nouvelle uni versi te a ete inauguree a 
Stan;J.eyville. •, Apres l a reinte 6ration d.u Katan ga, l e Gouvernement a_ 
demande l 1assistance de l'UNES(X) our el aborer des statuts en vue .,de 
reorganiser 1 'universite d 'Eli sabe thville cornrn e universite nationale • 

.A la dem.ande du Gouverne ent, l .'UUESCO a organise des cours poux 
les emi,loyes du l\ilinistere de l .'Educa tion e t des ministeres :provinoiaux. 
Outre les cours donnes a Leopolaville et a l'Universite Lovanium, on a 
offert au personnel des. categori es superieures un cours de neuf mois· 
a Gen eve, aveo la ooo_perat i_on du Bureau international de 1 'educat.ion . 
Quinze fonctionnaires con0ol ais se sont inscrits a oe cours, qui a 
commence en octobre 1963. 

y Voir aussi le chapi tre suI· l es travaux :publics. 

J/ Pour plus ample rensei gncments sur l 1END.A1 · voir 1 e chapi tre_ 
consaore a l'administration publi que. 



-35-

L'aide de l'UNESOO en matier~ d'education a ete accompagnee par 
une assistance pour les communication s de- masse et 1es sciences . 
En 1963, quatre experts de l a radio et de la presse ont aide a reor­
gani.ser .le Ministere de 1 1I'nforma tion ; ils ont el abore les statuts 
regi.ssant 1 'expl~i t a. tion de l a radio diffusion congolaise et une ,, 
agence nationale de press($ , ot ont donne une formation en cours 
ii' emploi aux corresponda:nt s -de-presse , aux redacteurs et aux composi­
teurs. Avec l 1assistance de 1 '·UNESCO, un cours a ete or ·anise par ­
le Mini s tere de 1 'Inform;r~ion pour former les correspondants des 
provinces. 

Dans le domaine des scionces , l 1UNESm a contribue en grande 
partie a mai ntenir deux des insti tuts l es plu s util es au Congo: 
l'Ins~i~ut de l a recherche scienti f i qu e en Afrique centrale (IRSAC) 
et 1 'Insti tut des pare.a nu-tionaux du Congo (IPNC ). Un statut a ete 
elabore pour l 'IRSAC et l ' installat ion de Lwiro sur l e La c Kivu a 
ete maintenue . En mai 196 3, une conference international e de sismo­
lo gie s ' es t tenue a Lwiro . . Le s experts de l 1UlfESCO ont preparo -un 
r appo rt sur le fonctionnemont de l'IPNC, avec des recommandations en 
vue de modifi er sa consti tution .• 
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BOURSES DE PERFECTIONNEMENT 

Gr~o~ aux centres de formation professionnelle - dont la creation 
au Congo est due dans wie large mesure aux Nations Unies et a lGurs 
institutions specialisees - il a eta possible en 1963 d'octroyer des 
bourses a environ 1 300 ressortissants congolais, leur permettant 
ainsi de faire des etudes dans leur propre pays. En fait, le nombre 
de bourses de perfectionnernent a 1 1 atranger s 1 est elPve cette annee 
~ 47 seu1ernent, lesquelles n'ont ete accordees qu 1 au cas ou wie forma­
tion equivalentd ne pouvait etre assuree au Congo et lorsque la valeur 
de 1 1 etude residait dans 1 1observation des pratiques en vigueur dans 
divers pays. De nombreuses bourses de perfectionnernent a 1 1etranger 
ont ate offertes au titre de programmes bilateraux, oomme rnentionne 
aans les differents chapitre~ du present rapport. 

On trouvera ci-dessous la liste des bourses offertes_ en 1963 par 
les Nations Unies et leurs institutions specialisees. Le premier 
tableau indique les bourses valables au Congo et le second celles 
dormant droit a des etudes a l 1 etranger. 

BOURSES DE PERFECTIONNEMENT AU CONGO 

Matiere Nombre Duree Etablissement 

F.A.O: ¥ 

Mecanique agricole 77 3 mois 1 Centre de mecanisa-: 2 
tion agricole 

Agriculture et 25 4 mois ..1. It • 2 
administration : 

.A.vi cul tur.a 35 3 mois : Centre cwicole, Mi-. : kondo . 
OACI: ,;, 

Controle d.e la circula- 44 1 an : Ecole nationale de 
tion aerienne :l'Aviati')n civile 

Operations radio de 44 1 an II 

1 1 aerona ut iq_ U9 

Techniques ra1i~ tie 20 1 an " . 1 1 aer0nautique . 
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Matiere Nombre Duxee 

:OIT: 

: Secretariat et oomptabili ta 160 . 10 mois 

:UIT: 

:Telecommunications 

:UNESCO: 

:Formation de personnel 
: enseigna.nt 

: Genie 

'j, 

: Genie et geologie 

:OMS: 

:Medecine 

iOMM: 

:Prevision 

:Observation meteorologique: 

II " 

" " 

: Nations Uni es: 

:Droit et administration 

23 2 ans 

140 4 ans 

107 4 ans 

100 4 ans 

78 4 ans 

1 2 ans 

31 2 ans 

12 2 ans 

15 2 ans 

427 4 ans 

Etabiissement 

:Centre de formation 
:des ernployes cle 
:bureau 

:Ecole nationale des 
:Teleoommunioaticns 

:Institut pedagogique~ 
: national 

:Institut national du : 
: batiment et des 
dravaux publics 

:Institut national 
:des Mines, Bukavu 

:Faoulte de medecine 
:de Lovanium 

: Centre de formation 
:meteorologiq_ue 

II 

II Luluabourg 

II Stanleyville 

: Ec0le nationale de 
:d.roit Gt d 1 adminis-
: tration 

b . 

. .. 

: 

. . . . 
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BOURSES DE PERFECTIONNEMENT A L'ETR.ANGER 

Matiere :Nombre Duree Etablissement 

OIT: 

Securite sooiale 3 6 mois :OIT, Geneve, puis 
:Belgique et France. . :Un bours i..er a visite: . 
: le Senegal. 

Irispection et ad.minis- 3 10 mois 
tration c.u travail ~OIT Geneve et France: 

Syndi0ats 9 3 mois :OIT Geneve, Belgique : 
: et Fran0e 

UIT: 

Telecommunications 1 4 mois :France 

UNESCO: 

Pour fonctionnaires du 15 9 mois :Geneve, en collabo-
Ministers de 1 1Eciucation :ration avec le Bu-

:reau international 
:ce 1 1 education . . 

OMM.: 

Prevision 2 6 mois :Ouganf.a 

II 4 6 If :I:rlande 

II 4 6 mois :Suisse . . . 
" 1 1 , an : Republique fecarale 

: c.' Allemagne 
Services postaux: 

· .id.ministration des . post es: 5 6 mois :Suisse 
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SANTE 

L10rganisation mondiale de la sante (OMS) a maintenu en 1963 son 
programme a long terme d I assistance pour le developpement des services 
de sante au Congo. Sa collaboration avec le Ministere de la sante s 1est 
poursuivie dans un esprit d'entente, et les 23 conseillers affectes au 
Ministere se sont occupes de divers domaines de la sante publique, 
notamment d1administration dee hopitau.x, de soins infirmiers, d 1hygiene 
maternelle et infantile, de pharmacie, d 1assainissement, et de lutte 
contre les maladies tropicales propres au Congo. 

L1organisation des ministeres provinciau.x a progresse avec lenteur 
en raison de la creation de nouvelles provinces ou du remaniement des 
gouvernements provinciaux, selon le cas. Au Nord-Kivu par exemple, 
lorsque le Gouvernement provincial a du renoncer a Goma en tant que 
chef-lieu, les autorites medicales se sont dispersees dans toute la 
province et le conseiller de 1 10MS s 1 est trouve dans 11 impossibilite de 
maintenir le contact avec eu.x. Les ministeres provinciau.x du Kongo­
Central, du Haut-Congo, du Nord-Katanga, du Kivu-Central, du Sud-Kasai 
et du Lomami ont realise cette annee des progres sensibles dans l'orga­
nisation de leurs services de sa.nte. 

En avril, le Parlement a attribue 420 millions de francs congolais 
au Ministere de la sa.nte, soit 4% du budget total. A titre de compa­
raison, 1e llilinistere beneficiai t de 10% du budget national avant 
11independance • .Ainsi, 1 1insuffisance de fonds a constitute un handicap 
pendant toute 1 1annee. La penurie de produits pharmaceutiques posait un 
autre probleme. Le volume des importations, en baisse pendant les cinq 
annees precedentes, a atteint un minimum alarma.nt en 1963. Il etait 
impossible d 1indiquer l a quantite du stock detenu au Depot medical central, 
aucun inventaire n 1aya.nt ete dresse depuis 1960. Le pharmacien de 1 10MS 
attache au Ministere de la sante et 1 1administrateur s 1efforcent, en colla­
boration avec le Conseil monetaire, d 1obtenir une augmentation des quotas 
d I importation. 

Pendant 1 1 annee consideree, 1 10MS a distribue d 1 importantes qua.ntites 
de vivres aux hopitaux des diverses regions du pays, notamment a Albert­
ville et a Leopoldville. Ces vivres, qui comprenaient du poisson, des 
fruits et des legumes en conserve, de la viande et des rations "C", etaient 
preleves sur les surplus militaires de 1 10NUC. 

Formation 

L10MS a mis 1 1accent sur la formation de personnel congolais plus que 
sur toute autre partie de ses activites, ce domaine etant considere comme 
le plus important dans le cadre de ses plans d 1assistance visant a permettre 
au Gouvernement d'etablir ses propres services de sante. 



On a encourage les etudiants en medecine congolais a effectuer leurs 
etudes a l'Universite Lovanium plutot qu ' a chercher a s 1 i nscrire dans les 
facultes de medecine a 1 1 etranger . A la fin de 1 'annee, 55 Congolais qui 
avaient etv.die dans des f ucul"ties frang aises ont regagne Leopoldville apres 
avoir acquis une formation cowplote de medecin. Ils pratiqueront pendant 
une certaine perio6 .. e aux cot e s de medecins de l'OMS ou d 1autres organismes, 
pour recevoir une form&.. t:;.on suprlemen taire en cours d I emploi, ce qui doi t 
permettre de proceder; en 1965, a une importante r educ tion du personnel 
de 1 10MS. 

A la FacuH e de raec:L.,Gi:oe de J,ovaniu;n, six professeurs de l 10MS font 
partie du corps enseignon t. .A l '1~col8 d I infi:i.0mieres, trois prof esseurs de 
l 10MS ont poursui vi lev.rs travamc et, su.r les conseils de 11 OMS, un cours 
sur la sante publique a ete ajoute au programme. Entre-~emps, une des 
premieres eleve s c.cngolaises a recevoir un diplome d 1 infirmiere de 1 1Ecole 
en juillet 1963 s 1 es t jointe au personnel enseignant . En octobre, la 
Faculte de medecine corun e"19ai t sa quatrieme annee avec 78 eleves, dont 38 
en annee prepa r atoire, 10 en premiere an.nee, 16 en deuxieme annee et 14 
qui termineront leur formation a l a f in de l' annee scolaire. 

En fevrier~ le Centre sani t ai re de N1Djili , situe dans les environs 
de Leopoldville, a t -v; officiellement inaugure par le Ministre de la Sante; 
il fonctionne sous les anspices de 1 1 0MS . A la suite de cet ,exemple, le 
Ministre provinci a l de la f; rnt : du Haut-Congo a demc1nde 1 1 etablissement d 1un 
centre analogu e- a Stan ~.::.,: ... d:;_:;_ ,J . 

Le progra.'lliae rl I e-'.::o .. des de 1 1 Ins ti tut d I enseignement medical de Leo­
poldville porte st:r l es matieres suivantes: pharmacie, administration des 
hopitaux -et a.::;n.:. ·:._-:is s (;ner,t. Trente-cinq eleves ont termine en 1963 le 
cours theorique d 1un ari. su:c l ' ac:ninistration des hopitaux et ont ete ensuite 
affectes a divr:-ti t.01, i ·:aux p0m' y reoevoil· une formation :pratique pendant 
un an. Vingt-cir-.q 6:i.ev s s or_," c ommenc e leur formation preliminaire. Le 
oours destine a 1 8. f o::u.3.t i.r;:1 d ! agents sa::-1i taires a commence en octobre, avec 
25 eleves choisi n p ,.crn:~ l ;4 cnnr"l ·i .. dats . Trente et un eleves suivent le cours 
d 1 assainissement Eh ,, . u ::;:i.eG,e annee et 19 sont en troisieme annee. D1 autres 
instituts d I ense5 .. gr-.~::i cn•, c...c ,L:-:i.•,1 a Bu.1rn-m~ Coquilhatville et Stanleyville 
ont obtenu des r esul t 2.-::s ph 13 o:i r0 oi.n s sati sfaisants en 1963. Le centre de 
Stanleyville a fo:18 "i is.:-.;:15 clc f a.gen sa-t i sfaisante tandis que celui de 
Coquilhatville etaH hanclicar: pa :r la penurie d I enseignants qualifies. 
L1Eoole d 1agent s sanita:ire ::J de Du1:av;.,~ devr a probablement interrompre totale­
ment ses activites jusqu 1a c e q l1e des profess eurs competents soient recrutes. 

Au titre d 1un accord bi l ateral e;oncJ..u avec le Gouvernement danois, un 
hopi tal destine a la formation et ad.ministre pa r la Croix-Rouge danoise a 
ete installe a Leopoldville. 
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Services hospitaliers 

En 1963, outre les conseillers attaches au Ministere de la sante, 174 
medecins, instructeurs et techniciens de 1 10MS desservaient 76 hopitaux et 
neuf autres etablissements au Congo y. Partout dans le pays, les memes 
difficultes surgissaient~ penurie de personnel qualifie, manque de disci­
pline aux echelons inferieurs, regime alimentaire inapproprie et inssufisance 
de medicaments. Le mecontentement du personnel etait souvent du au non­
paiement des traitements par les autorites, parfois pendant plusieurs mois 
de suite. En mars, le personnel de 1 1hopital de Lusambo s 1est mis en greve 
jusqu' a ce qu' il ai t ete paye. On prevoi t une amelioration de la gestion 
des hopitaux, etent donne que des administrateurs specialement formes sous 
les auspices de 1 10MS se joignent.au personnel des divers etablissements 
hospitaliers. 

La penurie de medecins est illustree par le fait qu 1il existe encore 
plus de 40 hopitaux, ayant chacun plus de 100 lits, qui n 1ont pas un seul 
medecin. · un grand nombre de religieuses ont rendu des services inestimables 
en se consacrant aces hopitaux. 

Pendant toute l'annee, les dispensaires ont continue a fonctionner 
dans la mesure de leurs moyens mais le manque de medicaments et de controle 
medical a reduit leur efficacite, car ils sont a cet egard tributaires des 
hopitaux. 

Maladies transmissibles 

Des equipes itinerantes de medecins et de techniciens ont ete sta­
tionnees en 1963 dans les principales villes du Congo pour empecher toute 
apparition de maladie de degenerer en epidemie. Le FISE a dote ces equipes 
de moyens de transport et, grace a leur intervention opportune, les epidemies 
ant ete enrayees. L1expose suivant donne une idee generale des mruad.ies qui 
sevissent au Congo: 

Paludisme: cette maladie est la plus courante parrni celles qui affectent 
le Congo, et le nombre de cas signales a augmente cette annee. 

Variole: cette maladie s 1 est repandue de fa9on inquietante depuis 1959. 
En 1963, 4 097 cas - dont 668 mortels - ant ete signales, contre 368 cas 
dont 44 mortels en 1959. Les medecins de 1 10MS font de leur mieux pour 
circonscrire les foyers de variole. C1est ainsi qu 1une grave epidemie a pu 
e~re evitee a Coquilhatville par 1 1action rapide de 11 equipe itinerante de 
1 10MS, qui a fait vacciner 11 385 personnes. 

l/ Outre ceux de 1 10MS, 82 medecins ant ete fournis par 1 1assistance tech­
nique belge et 24 par les missions religieuses. Dix medecins etrangers 
etaient employes directement par le Gouvernement. Le nombre de medecins 
congolais, qui etait de 7 au debut de 1 1 annee, est passe a 62 en decembre 
1963. 
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Rage; en automne 1963 1 ui1 nombr e consider abl e do cas de r qge ont £t e 
signal e s a. Bu..l.;: avu OU dos v,:;,cc in,::; ,:lJ:l ti ro.bi q_ ue s ont et e demand es J I nr GCilC e . 
Le ]{jpo t meoi.cal central n I e11 ' y-0 nt p8.S, il c:• ont ciu otre iIDj)Or t 0S9 et l e 
r et ar d qui in. i resulte 3, p:i:·ovo•1ue de nom reux d,5ces . 

Diphteri eg il j o, quel ques -'1.tii',~es oncore , cett e m3.ladie 6t.o i t presque 
inconnue A U Congo. Trois cent::; cas ont et e dt\ 1i st0s s. Buni a (lturi ) un 
1963 , rnai s l' epid,;mie 11 r:: t e f r ,~intfo , 

'l'ubercu:l.ose: cett e mc1,l adi e 11 i ' ~it pl usi ew.'S victim....,s au '.fad. -Kas::11 . Un · 
specia liste de 1 1m.~s affecte d, Lulu:.1.bcmrs 0., i)T8Sent e 1m )l•tn I.LO lutte 
cont re l a tuberculose dnna c ct tG rccion . 

Trypn.no somi ase: l e nombre (le c:as n 1es t ;J:J,s a1e;orc comm avoc cxactitud8o 
Soixante- g_uatre malacles ant et c soignes au Lomaoi en 1963 . Cette maladi e 
a fait son apparition au Sankuru1 dans l'Unite Kasaienne , au Kwilu et au 
Haut-Congo. 

La gonorrhee et l es autres f!l-~ ;Lsi,g.tes venen ennes , qui se r epandent dt'J plus 
en plus dans t ou t le pays, preoccupent beaucoup l es autorites medical es . 

Bilharziose: c ette maladie semble en pr ogression. 

Kwarshiorkor : des cas ont ete signale s dans plusieurs r egions , 

Le pian a r eapparu au Congo ; que lques cas ant et e si gnal es , 

Lepre: sauf l es cas trai t es a 1 1hopital des l epreu~ de. Leopoldville, on 
ne connait guer e 1 1 arnpleur de cette maladi e au Congo 9 bi en qu'elle soit 
c ertainement tres r epanciue, On envisage de mener une enquet e a ce sujet 
en 1964 . 

Protection maternelle et infantile 

Sous la direction de l 10IviS 1 l es centres de protection maternell e et 
i nfantil e ont commence a fonctionner efficacement a Coquilhatville 9 

Luluabourg et Stanl ey-vi l le , A Leopo l dvill e, l e conseiller de 1 10MS aupr es 
du N'tinistere de la sant e et l a secti on des soins i nfirmiers d:u groupe 
consultatif ont activement participe a l'organi sation d 1un cours des tine 
a la formation d 1a.nimatrices de zones rural es, Ce cours a porte sur les 
services de base d 'hygi ene mat em elle et i nfantile. 

En juillet, une Confer enc e nati onale sur la protection mat ernelle et 
infantile s 1est tenue a Leopoldville avec 1 1assistanc ~ d 1un groupe consulta­
tif de l 10MS. Soixante-dix r epresentants des services medicaux provinciaux 
y ant assist e, don t 45 medecin s, 14 representants d 1instituts d 1 enseignement 



-43-

medical, 8 directeurs de services medicau.x locau.x et 15 monitrices et 
directrices de services sociaux. La conference a ete suivie d 1un cours 
de deux semaines organise par le Centre international de l 'enfance. 

Assainissement 

Les activites des ingenieurs sanitaires de 1 10MS ont ete handicapees, 
pendant toute 1 1 annee, par le manque de vehicules · et de produits chimiques 
ainsi que par 1 1insuffisa.nce de fonds et de personnel . Bien que des projets 
isoles aient ete couronnes de succes, on a enregistre peu d 1ameliorations 
dans les services sa.nitaires generaux. Des ingenieurs sanitaires de 1 1 0MS 
ont ete affectes a Albertville et a Luluabourg9 en plus de ceux qui etaient 
deja en fonction a Bukavu, Coquilhatville et Stanleyville. 

1 1inondation du Lac Tanganyika au debut de 1 1annee a pose de graves 
problemes d1hygiene a Albertville. Heureusement, des insecticides etaient 
disponibles et toute la region a pu etre desinfectee apres le retrait des 
eaux. Le systeme local d 1 evacuation des dechets etait tout a fait inadequat, 
de sorte que des camions de 1 10NUC ont du etre utilises a cette fin. Dans 
toutes les villes susmentionnees, on a eu recours aux camions de 1 10NUC 
pour mettre en oeuvre .le dispositif d 1enlevement des ordures. 

Les marais des communes de Kisangani et de Kabond.o ont ete draines et 
rendus propres a la culture. Des ingenieurs de 1 10MS ont egalement remis 
en etat les systemes d 1egouts de 1 1hopital et de la ville. Un systeme 
d 1inspection des aliments a ete mis en vigueur et des insecticides ont ete 
fournis pour la lutte contre les moustiques. 

L1ingenieur sanitaire de Coquilhatville a organise une campagne de 
nettoyage des rues dans les villages voisins. A Luluabourg, le ma.rche a 
ete nettoye et repeint et une campagne antianophelienne a ete lancee. · 



iUGlS11RATURE 

En 1963, 4 7 juris t es et mar5i s trat s que➔ l os Uation s Uni es avaient 
recrutes sur le plan internatioual occuJai ent d1- ns le systeme jucL.ciai re · 
du Congo des pos t es statutai re s auxquels ils avai 2nt ete (~,;si t,nus par le 
Presidea t de la Republique . Les servic es de 15 j uris tes _ vaicnt egal e­
ment et e fournis par l a Belgi que au t itre d. 1 accor ds bilat erau:x: . Ces 
effectifs etaient ce;Jenda11t loin de satisfai re aux 1:)esoins du 11 ays . Sur 
les 31 tribunaux de di ot:cict 9 15 n I avaient aucun mac i s trat et les seisvices 
judiciaires et aient deYerm s caducs •. D1aut r es tribunaux et aient d.ans 
1 1 impossi bili te de _j uger t out es les affai.reo J.rn1s le s delai s l egaux. 

Jusqu 1a ce que l a Republi que soit dotee d 'une nouvelle constitution, 
probablement en 1964, la structure judiciaire d 'avant 1 1independance sera 
en gra.nde parti'e maintenue . . L1 admini stration de la justice da.ns les 
tribunaux coutumiers a toujours ete assuree par les chefs coutumiers. 
La loi e~rite est administree,a 1 1echelon l e plus bas, par des fonction­
naire s congolais dans les tribunaux de simple polic e . A l' echelon 
immediatement superieur? se trouvent les tribunaux de di strict presides 
par un magistrat de carriere et compr enant des assesseurs choisis parmi 
les fonctionna.ires 9 et un greff i er . Des experts de 1 10HUC ont ete affectes 
aux tribunaux de district. Dans les principaux centres du Congo, a savoir 
Leopoldville, Stanleyville, Coquilhatville, Bukavu, Lul uabourg et Elisabeth­
ville, il ya des tribunaux de Premiere in stance dont chacun comprend 
troi s j uges. 11 n 1 exi s t e que deux cours d'a9pel au Congo, l'une a Leo- : 
po l dville et 1 1autre a Elisabei;hville . La competence de la Cour 
d 1Elisabethville est limitee, pour le mom~~t, a l a region du Katanga t andi s 
que celle de la Cour de Leopoldville s' et end au r este du pays. 11 n'y a 
pas encore de Cour supreme. 

En 1963, l es experts de 1 10NUC etai ent affec t es comme suit : 

Ministere de la ,justice : Un Consei ller juridique; deux juristes. 

Cours d'appel : Un Pr ocureur general ; trois Conseiller s; un Substitut du 
Procureur general. 

Cours de Premiere instance: 
presidoo ts ; 

Trois Procur eur s d 1Etat ; quat re Juges­
cinq juges. 

Tribunaux de district : Dix Juges- presidents; si x Premiers substituts 
du Procureur d 1Etat; onze Substi tut s du Procureur d 1Etat . 
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Le conseiller juridique principal, deux experts de l 10NUC et quatre 
experts belges attac~es au Ministere de la justice conseillent le Gouverne­
ment sur le~ proble~es generau.x: relatifs a 1 1orga.nisation de la magistrature 
et de ses services auxiliaires •. Des plans sont en cours de preparation 
en vue de reformer la police judiciaire et les prisons d'Etat. Le 
Ministere a elabore cette annee plu$ieurs statuts importants, notamment 
un statut portant creation d 1une Cour supreme et un autre instituant une 
Haute cour de justice. On a procede a une revision complete de la 
legislation. Une assistance a ete fournie pour l 1 elaboration d 1une 
nouvelle constitution qui, on 1 1 espere 9 pourra etre adoptee en 19649 par 
consultation populaire, en remplacement de .la Loi fondamentale. 

Apres la reintegration du Katanga a la Republique, au debut de 1963, 
le Gouvernement a demande a 1 1 ONUC de pourvoir aux primipaux postes des 
services judiciaires de cette province, lesquels etaient auparavant occupes 
par des magistrats designes par le gouvernement secessionniste du Katanga, qui 
n'avaient done aucun mandat du President de la Republique. Pour faire 
suite a cette demande, cinq experts de 1 10NUC se sont rendus a Elisabeth­
ville ou ils ont assume les fonctions de Procureur general 9 de Procureur 
d'Etat et d'Avocat general a la Cour d 1appel 9 ains~ que de Juge-president 
et de Juge au tribunal de Premiere instance. 

Les magistrats de 1 10NUC ont prononce cette annee 2 105 jugements a 
Leopoldville et 1 709 dans d'autres tribunaux du pays. Une quarantaine 
de cas · sont soumis chaque jour au Tribunal de district de Leopoldville. 
Ce chiffre eleve est du en grande partie au chomage et a l'accroissement 
rapide de la population des quartiers peripheriques de la ville. Il 
s'ensuit que la prison d'Etat de Makala est surpeuplee, avec plus d 1un 
millier de detenus dont les deux tiers attendent de passer en jugement. 
Pour decongestionner Makala, de nombreux prisonniers sont transferes a 
la prison militaire de N1Dolo. Il est prevu decreer une deuxieme 
chambre du tribunal de distric t pour remedier a oette situation. 

La section des jeunes delinquants au tribunal de uistrict de Leo­
poldville juge chaque mois une vingtaine de delits commis par des mineurs. 
Ceux-ci sont internes a Makala en meme temps que des adultes detenus pour 
les crimes et delits les plus divers, et lorsqu 1il est pratiquement 
impossible de les reeduquer. Le Gouvernement a charge la Societe 
d'assistance sqc iale de reorganiser les maisons de correction; il projette 
de confier la Section des jeunes delinq_uant s a deux juri stes qualifies 9 

de preference du sexe feminin. 

Formation 

En plus de fournir des magistrats et des juristes, 1 10NU a aide a 
former des Congolais destines ales remplacer. L1Ecole nationale de droit 
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et d 1administration (ENilA)l/ .devrait pouvoir former, par son programme 
de quatre ans de niveau universi taire et par l a f ormation acc -il-.;ree qu' elle 
dispense en six mois , des Congolais qualifies susceptibles d 1occuper des 
1966 les postes vacants aux echelons subalternes de la magistrature. Il 
est p:revu que quelque 120 etudiants, qui regoivent a l'ENDA une forma-
tion juridique acceleree, pourront assumer leurs propres responsabilites 
aux echelons tels que ceux de substitut du Procureur d 1Etat et de 
substitut de parquet. On escompte, d 1autre part, qu'environ . 120 etudiants 
en droit du Centre d 1 etudes juridiques de 1 1Universite d 1Elisabethville 
auront termine leurs etudes en 1966 et que quelque 45 autres auront ete 
formes a l'Universite Lovanium. On evalue en outre a une centaine le 
nombre des etudiants qui, en 1966, auront tennine leurs etudes dans des 
universites d 1outre-mer. 

Voir chapitre "Fonction publique - Ecole nationale de droit et 
d 1 administration (ENDA)". 
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TRAVAIL 

Depuis 1960, le . Gouvernement du Congo re99it de l'Organisation inter­
nationale du trava~l (OIT) une assistance interessant un grand nombre de 
problemes du travail, notamment la reforme de la legislation et _ des pra­
tiques du travail, la ·reorganisation du regime 'd;e la. secur:j..te sociale, 
le developpement de la formation ,technig_ue, _ l 10r ·ganisation ·de cooperatives 
et les rl-lations pr.ofessionnelles· en .. general. . . ' 

. Efr. 1963, une equipe de_ l'OIT, c9mprenant un ,consultant principal, 
trois 00nseille:rs regionaux et un expert en matiere de formation ·a ate 
affectee au. Ministere du Travail et de la Prevoyance s:ociale ~ Elle a 
ai1e:. le Ministere a elaborer et .a reviser la legi~lation suivant_ les 
normes internationales. _du travail. · En _out re, .elle. · a ai.sure la formation 
en .cou.rr. d I emploi_ du persnnnel de ce ministere, en partioµlier des 

· • inspet.teurs du travail. · · ·· · · ,. · 1 

Pour contribuer a l.'etablissement d'une administration efficace du 
travail dans les provinces, des. experts de l 'O_~T cnt accompagne des 
f _)nctionna:i,res du M_inistere lors d' une enquete a 1 1 echelle · nationale 
pcrtant -sur : tous ··1es .aspects de la .situation dans le domaine· du travail. 
!ls ont-- raoueill:i. des .. donnees s ur le st13,t ut des ministeres ou_ departements 
provinciaux du travail, ' les services. d' inspection du travail, les services 
de 1' emploi, les baremes. 1ocaux des saiaires, la classificati0n des 
professions et lei.. relati0ns . syndical es. Sur la base c<.e ces 'renseigne­
me~ts, des mesures ont ete prises pour ameli orer la structure · et l'effica­
cite des services du travai l et aborder d'une fa9on constructive les 
problemes ')pposant travaille.urs _et employeurs. D' autre part, a la suite 
le cette enquete, le Ministere a decide d'affeoter, . en 1964,' a Bukavu et 
a Elisabethville, des · conseillers en matiere de travail oharge·13 d' aider 
les autorites provinciales dans -les regions du Kivu et c'.u Katanga a 
resoudre les probleme s lJoaux qui se pnsent dans ce domaine. 

L'Institut nati onal de 1a~ecuri.te sociale a ete c~ee en 1961, avec 
l'as~istance de l'OIT, 6n vue de mettre en vigueur la nouvelle legislation 
elaboree au pr')fi t de la main-d '.oeuvre congolaise. En · 1963, de nl"luvelles 
mesures s'imposaient pour ameliorer l'executiori du programme et apporter 
a la legislation de base l e s amendements juges necessaires apres deux ans 
de pratique. Trois experts de l'OIT (un speoialiste de la legislation 
et de l'administration, un expert en mat:i.ere d'organisatio:n et de 
methodes et un expert en gestion ·financie-re et comptable) ont ·ete affectes 
au Ministere du Travail et de la Prevnyanc.e sociale· _a.insi c;:u'a l'Institut 
nati1mal p0ur. contribuer a 1 1 accomplissement de ce~te t~qhe. _ 

1 1expert en matiere de legislati on et d'administration a participe 
a 1 1elaboration de lois et de reglements qui serviront de cadre a une 



r eforme de 1 1administration de l a securit e socia le . On escomptait quo 
ces textes ligi slatifs pourrc1i en t etre pr omul gue s au deb ut de 1964 . 
L ' expert a egal ement pri s part a de s mis~ions aupres deo or 3anism0s 
regionaux afin d'introduire de meilleures procedures po ur l e r ecouvr e­
ment cl.es pri mes e t l e versenient des indemni tes . L' expert en ma ti ere 
d' or gani sation et de metho des a continue a cons eil ler l e Directeur 
5eneral de 1 1 L!sti tut sur l es questions t echnique s et administrat ives 
interessant la securit e sociale . Son action tendait principalement a 
simplifier l e s method.es &uivi e s po,1r l ' encai s s e1:1ent des pri mes et l e 
reglement des pensions . L ' expert en matiere de gesti on financier e et 
comptable a proc~de a une etude du systeme comptable de l'Institut, ce 
qui a abouti a l ' adoption d ' un systeme simphfi e . En riutr e , cet expert 
a contribue a la preparation des bilans des exercic8s 1962 et 1963; 
il a reorganise la tenue des livres et apure l es comptes bancaires . 
Ila apporte certaines modifications fondamentale s a l a structure des 
comptes, notamment dans les methodes d' enregistrement dee transactions, 
1 1 organisation du travail et les taches et fonctions du personnel. 

On a commence a remettre en service l es cooperatives , plusieurs 
d'entr e elles ayant cesse de fonctionner depuis quelques annee s faute 
d ' administrateurs, &e comptables et de cadres . Un expert de l'OIT en 
matiere de cooperatives a ate attache au Mi nistere du Plan et du 
Developpement industriel . En collabor ation avec les fonctionnair es de 
ce ministere, il a entr epris plusieurs missions dans l e s provinces pour 
aider a organiser les cooperatives locales et donner des 0onseils sur 
les programmes de formation et d ' enseignement . En sa qualite de membre 
du Groupe consultat if de travail charge d' enque t er s ur l e s probl eme s des 
cooperatives, l' expert de l' OIT a t ermine , conjointement avec les 
fonctionnaires des Ministeres du Plan, de l'Agriculture, de l~Eoo.nomi e 
nationale, des Classes moyennes et des Affaire~ s ociales, 1 1 elaboration 
d'une ordonnance-loi qui doit etre promulguee en 1964 portant reforme de 
la legislation relative au control e des cooperatives . 

Au cours de ces dernieres anne es, environ 60 000 refugies du Ruanda 
ont cherche asile au Congo, dans l a region du Kivu. En 1963, les 
fonctionnaires de 1 1.0IT ont effectue une etude sur leurs oondi tions de 
vi e afin de l es ai de r a s 'integrer de fagon satisfai sant e a l eur nouveau 
milieu. Par suite des r ecommandations de ces f onctionnaires , le Gouver­
nement prend, avec 1 1ass i s tanc e de l 10IT et du Haut-CommisRariat pour 
les refugies, des dispositions destinees a ameliorer l e _sort ~es refugies 
en les integrant comp l etement aux commwiautes rurales dans l esQuelle s 
ils vivent. On a l'in ention 1 1 incorp orer ce projet a un programme 
plus ' ample qui est actuellement a l'etu~e en vue d'assurer un developpement 
integre des zones rural es en general. 
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Formation 

' Sur la .base d'un rapport prepare par l'OIT ·en 1961, le Gouvernement 
a adopte i.les plans . visant a creer un .. vaste systeme national de :formation 
techniriue _prevoyant l' etabli$sement rte centres de formation, .. de projets­
pilo:tes, d' equipes i tin~rantes d' instructeurs . et d' un In'Stitut national rte 
formation technique. En novem~re 1962, un Groupe de travail tripartite 
central, compose de . representants des Ministeres n.u Plan et du Travail, 

.d'experts de l'OIT ~t de membres d'organisations patronales et de sync.i­
cats, a ate cree en vue d'elaborer des plans pour cet Institut. En 1963, 
le Groupe de travail a c.ontinue ses travaux de recherches et Si:+ planifi­
cation ·et term;irie l' elaboration d 'une legislation qui doit etre promulguee 

. sous foriµe d' orrionnanc.e-loi p.ortant creation de 1 1 Insti tut et r'\.(, deux , 
etablissements '. au.:x:iliaires regionaux. Le Gouv,ernement a prevu dans · son 
budget de 1964 des fonds a l'intention de l'Institut, pour lequel une 
aide financiere supplementaire est recherchee aupres <'\es Nations Unies. 

Afin rle faire face aux besoins urgents du Congo, un programme r.e 
formation rie mecaniciens d' automobiles a eta etabli avec 1 1 assistanc.e f.e 
l 'OIT pour assurer 1 1 entret:ien des vehicules publics c_ans tout le pays. 
Trois equipes ant ete reparties entre Coquilhatville, Stanleyville et . ' 
Bukavu en vue de former le personnel local da.ns 1 1 entretien et •l 'utilisa­
tion 1es ve½.ioules ·et de l' out ill age appartenant aux services provinciau.:x: 
des tr'ansports. 

L 'OIT a organise cette annee deu.:x: cours de formation a .1 1 intention 
des fonctionnaires du travail. Le premier, destine aux inspecteurs, a eta 
sui vi avec succes par 19 Congolais et u.n ressortissant c.u Burundi. Qµatre 
1es participants, y oompris celui r\u Burundi, (1) ont ensuite regu des 
bourses de perfeotionnement offertes par l' OIT pour c.es ~Hudes intensives 
en Europe, y compris une formation en cours d'emploi. Le second cours 
etait '1.estine aux: controleurs du travail; les 24 participants ont ottenu 
des diplomes. 

L'expert de l'OIT en matiere de statistique du travail, qui a ate 
charge vers le milieu de 1963 de oontribuer a la creation d'un departe­
ment de statistique du travail, a egalement prepare des plane pour un 
programme de formation en cours d'emploi. 

(1) La bourse de perfectionnement du ressortissant du Burundi a ate 
payee par ce pays. 
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Des bourses de trois mois ont ate oct royees en 1963 aux neuf pre­
miers parmi l es aip lomes des cours d 1 educati on ouvriere Qui ont ate donnes 
conjointement par l 1 ONUC et l'OIT, vers la fin de 1962, a Leopoldville 
et a Stanleyvilie. Les eleves de ce oours avaient ete designes par les 
syndicats .congolais et ceux: qui ont beneficie de bourses representaient 
diverses tendances du mouvement syndical. Le programme relatif aces 
bourses a commence et s'est termine par de breves periodes d'etuJ.e au 
Siege de l'OIT a Geneve. Il comprenait egal ement des periodes J.e forma­
tion assurees par les syndicats .de France, de Belgique et de Suisse. 

Troi~ bourses de perfeotionnement d'une duree de six mois ont ate 
offertes par : 1 OIT a un fonctionnaire du Ministere du travail et a deux 
autres de 1 1Institut national de la securite soe,iale, pour leur permettre 
d 1 acquerir a l'etranger une formation avancee en securite sociale. 

L'OIT a fonde deux centres de· formation d'employes de bureau, l'un 
a Leopoldville et l'autre a Stanleyville. Celui de Leopoldville a donne 
un premier cours de 10 mois qui s'est termine l e 31 aout 1963. Surles 
90 participants a oe cours, 58 l'ort suivi en entier et 33 ont reussi a 
1 1 examen final; dix de ceux-ci se sont ainsi qualifies comme secretaires, 
14 comme compta0les et 9 comme commis. Qµatre-vingt-dou~e etudiants se 
sont inscrits au cours suivant, qui a commence en novem~re 1963. Le 
centre de Stanleyville a commence a fonctionner en juillet 1963 avec 
52 et udiants inscri ts au cours general sur les travaux c1.e bureau. En 
octobre, les sections de oomptahilite et de secretariat ont commence leurs 
aotivites ave~ 24 et 23 stagiaires respectivement, ce qui a porte a 99 
le nombre total ~es inscriptions. 



-51-

MINES 

L'importancc, pour lteconomie congolaise, des riches ressources 
minieres du pays es t demontree par le fait que les produits miniers 
representent environ 70{0 des exportations nationales et que cette indus­
trie emploie environ 50 000 persJnnes. Depuis 1 1independance, les grands 
centres miniers ont continue a produire; au debut de 1963, l'indice de la 
production, sur la base de 100 en 1948, s 1etablissait a 171 au lieu de 181 
en 1959. Ce flechi s sement prov enait en partie de 1 1interruption par la 
Forminiere de 1 1exploitation de d8ux d~ s es mines de diama.nt dans les · 
regions troublees de Luluabourg et de Tshikapa, et dlune diminution subite 
de la production d 1or et d' etain du Maniema. 

En 1963, six exparts miniers des Nations Unies aidaient le Gouverne­
ment a retablir li economie miniere a son niveau de 1959 et a lui assurer 
un taux d1accroissement correspondant a la necessite de relever le niveau 
de vie. Sur ce nombre , t r ois ingenj enrs des mines (le consultant principal, 
un specialis t e de 1 1 ec:o:1cCTi.e rr.:.ni e::.:2 c t de l a s t atis t.:. q_ue et un specialiste 
de la legislat ion miniere), ainsi que deux geologues etaient attaches au 
Ministere de s t erres, mi nes et energie. Un autre ingenieur etait affecte 
a ]ukavu ou i l de7ait i ns9 ecter les mines de la region et aider le Gouverne­
ment provincia l a l e .:o cont:.3J.0r, 

Les expe:i:t s affec: is au m.ni stere executaient des taches multiples et 
variees. Les principaux programme s entrepris en 1963 comportaient: une 
etude destinee a la r eorganisation du Departement des mines, un examen .de 
la legislation niniGre ac-tuelle, des inspections periodiques dans les 
provinces minieres e-t 1 1 elaboration de plans visant a accelerer la forma­
tion de personnel congo :!.. 2.is . Etant donne que le Ministere ne disposait 
guere de renseigneme.nts geologiques et metallogeniques interessant les 
res sources naturell es cL:. pay E; 1 on a cmtrepris, avec 1 1 aide de l 10NUC, 
d I etablir un inv e..,ta-;.:::-13 c.et a:..lJ.e des res sources deja mises en valeur et 
de classifier le s r eS\'r~tc-.s r:i.ini8res en tonnage certain, tonnage probable 
et tonnage possi bl c. On se propo sait ensui te de classer les terrains en 
zones deja exploitees 7 en zones en cours d1exploitatjon et en zones 
presentant des i.adic es de g:L se;nen ts a pro specter en priori te. 

Tout en aidant le Ivlini si-erc a resoudre ses problemes quotidiens, les 
experts de l 10NUC ont donne de s con3oils techniques a quelques-unes des 
exploitations minieres et l os ont aide a obtenir les attributiohs de 
devises qui leur etaiont necessaires pour fonctionner et se developper 
normalement. La' penurie de devises et l 1insuffisance des moyens de 
transport posaient des problemes constants. Le probleme le plus grave 
etait cependa.nt celui du trafic illicite des pierres et metaux precieux 
qui privait le Gouvernement de recettes dont il avait grand besoin. A cet 
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egard, les experts de 1 10NU ont effectue une etude sur 1 1industrie du 
diama.nt et sur son importance pour le Congo du point de vue economique, 
financier et budgetaire. Les rapports presentes au Gouvernement ace 
sujet renfermaient des recommandations sur la creation d 1un organisme 
charge de la lutte contre le trafic illicite. 

Pendant cette annee, les ge0logues ont entrepris des etudes 
metallogeniques en vue de developper 1 1industrie miniere du pays. Les 
rapports qu 1ils ont soumis au Gouvernement portaient sur la possibilite 
d1 exploiter de nouveaux gisements de potasse, de petrole, de phosphates, 
de cuivre (au Bas-Congo), d'uranium et d1aluminium. D1autres rapports 
traitaient de ia prospection du diamant dans les regions encore inexplo­
rees a cet effet (Nord-Katanga, Kwango, Lomani et Uele) et de la recherche 
de 1 1etain et des pegmatites dans les parties inexplorees du Maniema. 

Apres avoir examine la legislation, les concessions et les conven­
tions en vigueur, l'expert en matiere de legislation miniere a elabore un 
pro·jet de code minier adapte au statut du pays en tant qu 1Etat souverain. 
Ce code a ete soumis au Gouvernement pour ratification. 11 prevoit 
notarnment la creation d 1un Conseil minier charge de controler les politiques 
et 1 1administration des mines. Son application contribuerait a renforcer 
les xeglements regissant les concessions . 

Afin d'accroitre la production, les experts de 1 10NUC ont apporte leur 
concours au Ministere en vue de faciliter le fonctionnement des diverses 
entrepris~s minieres. Cette action est orientee vers les resultats suivants: 

Kilo-Moto (lturi). Une augmentation des devises attribuees doit permettre 
de relever la production de 4o% (de 5 a 7 tonnes d 1or pur par an). 

Geomines. Une augmentation des devises attribuees doit permettre de doubler 
la production de cassiterite de Geomines (de 2,000 a 4, 000 tonnes par an). 

Miba (Bakwa.nga). Les mines de diamant doivent augmenter leur production 
a.nnuelle de 3,5 millions de carats equivalant a 10 millions de dollars. 

Forminiere. 11 existe une bonne possibilite que cette entreprise reprenne 
au debut de 1964 1 1exploitation des deux mines qu'elle avait fermees a 
Luluabourg et a Tshikapa en raison de l'agitation ouvriere qui s 1est pro­
duite en 1962. 

De fagnn generale, 1 1aide apportee au Ministere des T;rres, Mines et 
Elergie a pertnis de realiser des progres en ce qui concerne les problemes 
de transport, 1 1attribution de devises et le recrutement d1 experts etrangers. 
Partni les autres problemes en suspens, les plus importants etaient le trafic 
illicite du diamant et de 1 1or, la necessite de dresser un inventaire 
detaille des biens et des droits miniers, et la reprise de la pruspection 
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et des recherches a une cadence correspondant a celle de 1958, ce qui 
necessiterait des travaux dont le cout s 1 eleverait a 10 millions de 
dollars. La question de la formation professionnelle restait egalement 
tres preoccupante etant donne que les porions, chefs porions, techni­
ciens et ingenieurs disponibles ne repondaient pas aux besoins de 
1 1industrie miniere. On a etudie la creation d 1un organi~rn:e charge de 
1 1 inspection geri.erale des mines. Cet· orga.nisme comprendrait un bureau 
de standardisation de 1 1 equipement, un bureau de metnodes et de prix de 
revient, un bureau economique et fiscal, un bureau de documentation et 
d 1 infonnation ainsi qu 1un bureau juridique. 

De 1 1avis des experts de 1 10NUC affectes au Ministere, les mesures 
suivantes sont parmi les plus importa.ntes qu 1il faut prendre: etablir 
les normes et les teneurs limites d 1exploitabilite et enoncer les regles 
techniques relatives au niveau de rendement; reduire les terrains concedes 
et accorder des concessions a de nouvelles societes mixtes disposant des 
ressources techniques et financieres necessaires; fixer les regle.s 
applicables en ce qui concerne les taux minima de productivi te et le 
main ti en de 9oncessions en reserve pour exploitation future; uniformiser. 
les regles fixant les droits ou'redevances a verser.par les diverses 
societes minieres; creer un organisme de prospection ayant pour but de 
favoriser 1 1 expansion des activites minieres. On a : egalement propose au 
Gouvernement d'etablir un bureau des recherches geologiques et de pros­
pections minieres, avec la participation des societes minieres et des 
groupes miniers etrangers interesses aux investisserhents au c·ongo. Ce 
bureau aurait pour objectif de dresser une carte geologique du Congo au 
1/5ooeme, d 1encourager 1 1 exploitation miniere par le r~perage et 1a · 
preparation de nouveaux gisements, de former des ouvriers specialises et 
de favoriser la creation d' entreprises congolais.es et mixtE)s ( congolaises­
etrangeres). 

Formation 

1 1Eoole nationale des mines 1/ a ete cr~ee a Bukavu au debut de 1963, 
sous les auspices de 1 1UNESCO. En octobre, 100 eleves de niveau post­
secondaire se sont inscri ts . au programme de quatre ans destine a la fortna­
tion d 1inspecteurs des mines et d 1ingenieurs des mines. Des dispositions 
sont prises afin d 1octroyer a des eleves selectionnes ayant termine leur 
formation, des bourses pour etudes avancees a 1 1 etranger. Le Fonds special 
a assume le financement de 1 1ecole a partir du ler fevrier 1964. 

1/ Pour plus de details, voir le chapi tre "Education". 
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INSTRUCTION DE LA POLICE 

Le s con.;in gents de l a police ni gerienne de l 'OiiiUC staticnnes 
a Leopoldville , Bukavu., Lv.11.:abour g et Stanleyville ont assure, 
depui s l a fin de 1960, 1 1 instruction pratique d ' uni t-~s de l a fo rce 
ae police c ongol a ise. En 1961 et 1962 , ·1es experts · de 1 'OTulJC onv 
contribue ~ l'instruction donnee dans l as ecoles de police congo-
l a ises . Neanmoin s , en 1963, bien qu' ayant _pra tiquement doubl e 
ses effectifs depuis 1960, la fo rce de police exer9ai t en c;eneral 
peu d' au.;orite et on n e pouv2,it pas s'y fier pour le mai n ti en ,de 
l'ord~e en c au d 'urzence . · 

.Au ciebut Je 1 ' annee , l e Gouvo:cnement central a dmii3.Ude 
1 'assist ance des Nat ions Uni es r-·our cree r dans t out l e pays pl us­
i eurs ecoles de police destinees a la formation d'officiers. On · 
a d~cide, pour commencer, d'utiliser les batiments a ctuelleme.nt 
affectes a la formation du personnel de police et d'ouvrir une 
~cole nationale de police a: Leopoldville . · Les gouvernements 
provinciaux devaient etre invit~s ~ designer des el~ves, a raison . 
de trois par province, qui viendxaient sui. vre a Leopoldville , un 
programme de formation d'officiers d'une duree de deu.x an s. On 
envisageai t d 1admettre chaque annee .130 el~ve s qui seraient consi­
der~s comme boursiers. En a ttendant 1~~r ganisation d'ecoles 
provincia1es, on se proposait d' affeoter a ohaque province, aux 
fins d'instruction, trois officiers de :pulice re.crutes sur ie plan 
international. Chaque ~quipe travaillerai t au. service de la police 
provinciale pendant deux ano au t erme desquels les :premiers officiers 
de police diplomas de 1•~cole pourraient l e s rempl a c er. 

Le s Nations Unie s ont char ge un expert Rrincipal de l a police 
de me ttre au point les d~tails de oe pr o jet avec les fonotionnaires 
du Minist~re de l'Interi eur . En outre , des mesures ont ate pri ses 
pour· recruter les officiers de police dont l'ecol e a besoin. 

I 
On envisage de coordonner ces a ctivites avec celles d 1un 

certain . nombre de pro6 raIIIL1es bilateraux. 


